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Poursuite par Mohamed Benabdelkader de la campagne contre
le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme 
Sensibilisation à Oujda sur l’importance de l’adhésion pleine et responsable de l’ensemble des Ordres des avocats du Maroc

Le Maroc a mis en place, depuis plus
d'une décennie, de nombreux outils
juridiques et institutionnels contre le

blanchiment de capitaux et le financement
du terrorisme, en harmonie avec les acquis
de la communauté internationale dans ce do-
maine, a affirmé, jeudi à Oujda, le ministre
de la Justice, Mohamed Benabdelkader.

Le Royaume a renforcé son système ju-
ridique national à travers l’adoption en 2007
de la loi 43.05 relative à la lutte contre le

blanchiment de capitaux, qui a fait l’objet de
révision en vue de l’adapter aux recomman-
dations successives du Groupe d’action fi-
nancière (GAFI), a souligné le ministre lors
d’une rencontre de communication organi-
sée par le ministère de la Justice, en partena-
riat avec l’Ordre des avocats d’Oujda, autour
du thème "Le rôle de l’avocat dans la lutte
contre le blanchiment de capitaux et le fi-
nancement du terrorisme".

Le ministère de la Justice a d’ailleurs in-

troduit de nouveaux amendements qui font
l’objet d’un projet de loi soumis actuelle-
ment à la commission de la justice, de la lé-
gislation et des droits de l’Homme à la
Chambre des représentants en vue de son
adoption, a indiqué Mohamed Benabdelka-
der, notant que ce projet de loi est de nature
à renforcer les mesures préventives et ré-
pressives contre ce genre de crimes et com-
bler les lacunes relevées dans le rapport
d’évaluation mutuelle.

Il s’agit de se conformer aux recomman-
dations et normes du GAFI, notamment en
ce qui concerne les règles juridiques en lien
avec les professions juridiques et judiciaires,
a ajouté le ministre, rappelant la création en
2009 de l’Unité de traitement des informa-
tions financières et le renforcement des ca-
pacités de recherche et d’investigation au
niveau central et régional.

Ces efforts ont permis de détecter de
nombreuses infractions, puisque pour les
seules années 2019 et 2020 un total de 390
affaires ont été enregistrées en matière de
lutte contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme, a-t-il précisé.

Cette rencontre, la quatrième du genre
après des rencontres tenues autour du même
thème avec les Ordres des avocats de Rabat,
Safi et Meknès, vise à sensibiliser sur l’im-
portance de l’adhésion pleine et responsable
de l’ensemble des ordres des avocats du

Maroc au système de lutte contre le blanchi-
ment de capitaux et de financement du ter-
rorisme.

Le but est de répondre favorablement
aux remarques des experts du GAFI pour la
région MENA, en particulier en ce qui
concerne l’intégration des professions non
financières dans la lutte contre ce genre de
crimes, y compris les professions juridiques
et judiciaires.

De son côté, le bâtonnier du barreau
d’Oujda, El Houcine Ziani, a salué l’initiative
de l’organisation de cette série de rencontres
de communication à même de renforcer la
collaboration entre le ministère de la Justice
et les Ordres des avocats au service de la jus-
tice et des intérêts de la nation.

Les avocats, par leur mission et leurs
principes, ne peuvent que soutenir tous les
efforts de lutte contre le blanchiment des ca-
pitaux, l’une des formes de corruption qui
affaiblissent les sociétés, compte tenu du ca-
ractère transnational de ce phénomène et de
ses liens avec le crime organisé, a-t-il affirmé.

Cette rencontre a été marquée par la si-
gnature d’un mémorandum d'entente entre
le ministère de la Justice et l’Ordre des avo-
cats d’Oujda, portant sur la formation des
formateurs pour la gestion des plateformes
numériques des avocats, dans le cadre de la
transformation numérique du système judi-
ciaire. 

Le président de la Chambre des
représentants, Habib El Malki, a
reçu,  jeudi 24 septembre au
siège de la Chambre, Nikolaj

Harris, ambassadeur du Royaume du Da-
nemark à Rabat.

Au début de la rencontre, ce dernier a
salué les mesures volontaristes prises par
le Maroc dès le début de la pandémie sur
Hautes instructions de S.M le Roi Mo-
hammed VI dans le but d'en réduire les
répercussions économiques et sociales. 

Il a expliqué que tous les pays, y com-
pris le Danemark, sont confrontés aux
mêmes défis liés à cette pandémie et cher-
chent à atteindre un équilibre entre la né-
cessité de préserver la sécurité de leurs
citoyens et celle de relancer leur économie.

Concernant les relations bilatérales
entre les deux pays, Nikolaj Harris a sou-
ligné l'intérêt croissant des entreprises da-
noises à investir au Maroc, faisant
référence, à titre d'exemple, aux énormes
investissements des entreprises danoises
dans le projet Tanger-Med, ajoutant qu'il
y a eu un rapprochement remarquable
entre les deux pays au cours de ces der-
nières années ainsi qu'une coordination et
une coopération étroites dans des do-
maines vitaux liés à l'environnement, à la
lutte contre les changements climatiques,
à l'économie verte, au développement

économique et social et à l'échange d'ex-
périences et d'expertises entre les secteurs
gouvernementaux.

Pour sa part, le président de la Cham-
bre des représentants a affirmé que le
Maroc, en vertu de sa position stratégique
distinguée et en tant que pays sûr et stable,
offre de grandes opportunités à même

d’attirer les investisseurs  étrangers, sans
oublier qu'il représente une porte d'entrée
vers les pays du continent africain.

Habib El Malki a également souligné
que le Maroc est en train d’élaborer un
nouveau modèle de développement soli-
daire qui prend en compte la réalisation de
la justice sociale et spatiale et vise à assurer

une vie décente à tous ses citoyens, notant
que l'expérience du Danemark est consi-
dérée comme pionnière dans ce domaine,
et qu'on peut en tirer profit ainsi que des
autres expériences internationales réussies,
tout en veillant à préserver la spécificité du
modèle marocain.

H.T

Habib El Malki s'entretient
avec Nikolaj Harris
L'ambassadeur du Danemark à Rabat souligne l'intérêt croissant des entreprises danoises pour le Maroc
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Le sombre quotidien des
réfugiés sous le Covid 

«Perte de travail, exclu-
sion des aides fournies
par l’Etat,  peur de la
c o n t a m i n a t i o n ,

anxiété, dépression ou peur tout
court,... semblent avoir fait le quoti-
dien des réfugiés lors de la période de
confinement », c’est ce qui ressort de
la dernière enquête du HCP sur l’im-
pact du Covid-19 sur la situation so-
cioéconomique et psychologique des
réfugiés au Maroc. 

Selon cette enquête, sur les 43,8%
des chefs de ménage réfugiés actifs,
87,1% ont cessé d’exercer leur emploi
pendant le confinement, 5,7% contre
une indemnité et 81,4% sans aucune
indemnité. La cessation d’activité
concerne 78,5% des Yéménites,
86,4% des Syriens, 89,4% des Centra-
fricains et 94,8% des Ivoiriens. En re-
vanche, 11,6% des chefs de ménage
réfugiés actifs occupés ont continué à
exercer leurs fonctions, 7,5% à temps
partiel et 4,1% à plein temps. « Il
convient de signaler qu’une infime
minorité des actifs occupés (1,3%) ont
changé leur activité pendant le confi-
nement », précise le document du
HCP.

De ces réfugiés qui ont perdu leur
travail suite au confinement, 6,1%
ont reçu une aide de la part de leur
employeur ou de l’Etat. La moitié des
aides reçues (49,3%) provient des em-
ployeurs, sous forme de salaires ou de
congés payés et 29,6% de l’Etat, no-
tamment, à travers le programme
d’aide aux salariés formels inscrits à la
CNSS. Cependant, plus de 9 réfugiés
sur 10 (92,2%) jugent ces aides insuf-
fisantes pour compenser la perte de
revenus occasionnée par l’arrêt de tra-
vail. 

L’enquête révèle aussi que le sta-
tut légal des réfugiés constitue le prin-
cipal obstacle pour bénéficier du

soutien en cas de perte d’emploi.
54,6% des réfugiés enquêtés ont dé-
signé leur statut comme raison prin-
cipale de cette exclusion. D’autres
considérations sont évoquées dont le
fait de ne pas être au courant (8,9%),
de non déclaration à la CNSS (8,3%)
ou d’un refus de la demande déposée
(8,2%). 

L’enquête a indiqué, en outre, que
ces refugiés ont bénéficié à 82,1% des
transferts de HCR Maroc, 11,3% de
membres de la famille ou d’amis,
3,8% de la société civile, 1,6% de
l’Etat marocain et 1,2% d’institutions
privées.

Durant le confinement,  61,7%
des  réfugiés ont eu comme première
inquiétude la baisse de leurs revenus
avec 82,6% parmi les Syriens et 31,6%
parmi les Sud-Soudanais. Ils ont éga-
lement eu d’autres sujets de préoccu-
pation dont la perte d’emploi (41%),
la perturbation du mode de vie
(24,6%), la privation d’activités de loi-
sirs (22,7%), l’approvisionnement en
produits de première nécessité
(19,3%) et le suivi des études des en-
fants (15,4%).

La période de confinement a été
également un moment d’intense in-
quiétude pour ces réfugiés. D’après les
enquêteurs du HCP, 41% d'entre eux
ont affiché leurs préoccupations face
à la perte d’emploi, 24,6% face à une
perturbation de leur mode de vie,
22,7% face à une privation d’activités
de loisirs, 19,3% face à l’approvision-
nement en produits de première né-
cessité et 15,4% face au suivi des
études des enfants.

Les réfugiés ont été aussi victimes
d’anxiété, de dépression ou de frayeur
pendant la période de  confinement
sanitaire.  Leur taux a atteint 52,5%
(55,1% parmi les ménages dont le
chef  est une femme et 52% parmi

ceux qui sont dirigés par un homme).
La privation de la liberté d’action est
également un sentiment ressenti par
50,8% des réfugiés, relativement plus
parmi les ménages dirigés par des
hommes (52,7%) que parmi ceux di-
rigés par des femmes (42%). D’autres
effets psychologiques ont également
pesé sur le comportement des réfu-
giés dont les troubles de sommeil qui
interviennent pour 29,7%, l’hypersen-
sibilité ou la nervosité (14,4%), les
troubles de l’appétit (8,8%) ou les sen-
timents obsessionnels (8,1%).

S’agissant de l’accès à l’enseigne-
ment et à la formation à distance, le
HCP a indiqué que trois ménages ré-
fugiés sur 10 (30,6%) sont très satis-
faits du support utilisé par leurs
enfants scolarisés pour suivre les
cours à distance, 26,1% au primaire,
18,3% au collège, 46,5% au secon-
daire, 35,2% au supérieur et 29% à la
formation professionnelle. Cette pro-
portion atteint 54,2% parmi les Yé-
ménites, 38,7% les Ivoiriens, 24,2%
les Syriens, 24% les Centrafricains et
13,9% les Sud-Soudanais. 

Par ailleurs, près du quart (23,5%)
des réfugiés ont été insatisfaits des
supports utilisés pour la formation à
distance, 46,5% parmi les Sud-Souda-
nais, 32,3% les Ivoiriens, 25,9% les Sy-
riens, 17,3% les Centrafricains et 7%
les Yéménites.

Les raisons de leur insatisfaction
sont le manque de communication et
d’interactivité (45,1%), le manque ou
l'insuffisance de moyens technolo-
giques appropriés (21,4%), l’inadé-
quation de la pédagogie (12,5%) et le
manque de suivi et d’évaluation des
élèves par le corps enseignant (5,1%).

Au sujet de l’accès des réfugiés
aux services de la santé, l’enquête a
précisé que 35,1% d’entre eux souf-
frant de maladies chroniques, n’ont

pas accédé auxdits services  en raison
du manque d’argent et 23,7% par
crainte d’être contaminés par le
Covid-19. La crainte d’être contaminé
est la principale raison citée par les ré-
fugiés dans le cas de maladies ordi-
naires avec 41%, de la vaccination des
enfants (83,2%), de consultations pré-
natales et postnatales (63,8%) et de
services de santé reproductive (61%).

A rappeler que cette enquête ef-
fectuée du 2 au 8 juin 2020 a ciblé un
échantillon de 600 ménages, représen-
tatif  des différentes catégories de ré-
fugiés, au sens du HCR, selon le pays

d’origine, la ville de résidence, l’âge, le
sexe et le niveau scolaire. 

Les objectifs assignés à cette in-
vestigation consistent à recueillir des
informations sur le comportement
des réfugiés dans le contexte du confi-
nement sanitaire et à évaluer leur accès
aux produits de consommation et
d’hygiène, aux sources de revenus, aux
services de santé et à l’enseignement.
Le chef  de ménage est la personne de
référence ayant fourni les réponses
aux questions relatives au ménage et
à l’ensemble de ses membres.

Hassan Bentaleb

La Fédération nationale des colonies
de vacances lance une campagne de
sensibilisation sur le Covid-19

La place Moham-
med V à Casablanca a
connu, samedi dernier,
le lancement d’une cam-
pagne de sensibilisation
pour faire face à la pan-
démie du Covid-19.

Cette initiative a été
lancée par la Fédération
nationale des colonies de
vacances de la région de
Casablanca-Settat en partenariat avec le ministère de la Culture, de la Jeunesse
et des Sports.

Cette campagne de couvrira toutes les provinces et les régions du
Royaume à travers l’organisation de plusieurs caravanes de sensibilisation et
de distribution de masques et de matériel de stérilisation.

La Fédération nationale des colonies de vacances ciblera également les
établissements d'enseignement dans le monde rural. Elle envisage, en effet,
de les stériliser et de fournir des appareils pour mesurer la température, des
tapis de désinfection et des affiches de sensibilisation.

La Fédération nationale des colonies de vacances de la région de Casa-
blanca a tout mis en œuvre pour garantir la réussite de cette opération de
sensibilisation, y compris des voitures particulières couvertes du slogan de la
campagne, des haut-parleurs, des gilets, des masques, des gels hydroalcoo-
liques, des flyers et des affiches, entre autres. 

Perte de travail,
exclusion des aides 
fournies par 
l'Etat, anxiété, 
dépression...

“
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Josep Borrell brise les rêves
du Polisario et de l'Algérie 
Le Haut représentant de l’UE pour la politique étrangère et la sécurité assène
un nouveau camouflet aux séparatistes et à leurs commanditaires

C'est un nouveau coup asséné
au Polisario et à l'Algérie
depuis Bruxelles. L’Union
européenne (UE) a réitéré

par la voie de son diplomate en chef,
Josep Borrell, sa position désormais gra-
vée dans le marbre concernant le Sahara
marocain en prônant le réalisme, le prag-
matisme et le compromis. 

Dans sa réponse à la question d’un
eurodéputé sur «le soutien de l’UE au
front Polisario qui remet en cause la sou-
veraineté du Maroc sur son Sahara et
participe à la déstabilisation de la région»,
le Haut représentant de l’UE pour la po-
litique étrangère et la sécurité n'y est pas
allé par quatre chemins en affirmant que
le soutien de l’UE aux séquestrés de Tin-
douf  est accordé par pur souci humani-
taire. 

«L'UE vient en aide à la population
sahraouie qui vit dans des camps de ré-
fugiés uniquement dans un but humani-
taire et pour répondre à des besoins de
développement », a tenu à préciser M.
Borrell qui a saisi cette occasion à la
volée pour réitérer la position de l’UE
sur la question du Sahara, devenue de-
puis l’adoption de la Déclaration poli-
tique commune UE-Maroc le 27 juin

2019, la doctrine européenne en la ma-
tière. 

«La position de l'UE concernant le
Sahara occidental (NDLR : à entendre ici
comme référence géographique et non
pas comme pseudo-Etat auquel rêve
l’Algérie), se situe dans la droite ligne des
résolutions du Conseil de sécurité des
Nations unies et est favorable à la re-
cherche d'une solution politique réaliste,
réalisable et durable, qui repose sur le
compromis », a affirmé M. Borrell repre-
nant mot à mot les termes de la Décla-
ration politique commune Maroc-UE et
balayant d’un revers de main le baratin
entretenu par Alger autour de «l’autodé-
termination», du «peuple sahraoui» et de
«territoire non autonome » etc…  L'UE,
ajoute le chef  de la diplomatie euro-
péenne, «soutient le processus de paix au
Sahara mené par les Nations unies et at-
tend avec intérêt la reprise des pourpar-
lers quadripartites, sous l'égide des
Nations unies». 

Plantant le dernier clou dans le cer-
cueil algésarien, Josep Borrell a insisté
sur les éléments clés du langage commun
sur la question du Sahara que les deux
parties avaient consigné dans la Déclara-
tion politique commune. 

Il rappelle à ce propos au député eu-
ropéen et à ceux qui entretiennent l’illu-
sion et croient aux mirages, que les deux
partenaires «réaffirment leur appui aux
efforts du secrétaire général de l'ONU
pour poursuivre le processus politique
visant à parvenir à une solution politique,
juste, réaliste, pragmatique, durable et
mutuellement acceptable à la question du
Sahara, qui repose sur le compromis en
conformité avec les résolutions du
Conseil de sécurité des Nations unies,
notamment la résolution 2468 du 30 avril
2019». 

Sur d’autres aspects du partenariat
Maroc-UE, Josep Borrell explique que
«les deux partenaires ont exprimé leur
souhait de renforcer la coopération bila-
térale dans les années à venir. Ils sont
également conscients de l'importance
d'une réponse aux défis auxquels
l'Afrique est confrontée et ils s'engagent
à promouvoir les initiatives en faveur de
la paix dans le continent, notamment en
matière de maintien de la paix, de média-
tion et de gestion de crises, en veillant à
encourager le développement d'une ap-
proche globale alliant la dimension sécu-
ritaire et le développement humain». 

Ils expriment aussi, ajoute-t-il, «leur

attachement à la coopération régionale,
tant au travers de l'Union du Maghreb
arabe et le dialogue bilatéral entre voisins
maghrébins que par leur implication au
sein des structures associant pays euro-
péens et pays d'Afrique du Nord, telles
que l'Union pour la Méditerranée et le
Dialogue 5+5». 

En s’appuyant sur la Déclaration
politique dans laquelle le Maroc et l’UE
ont adopté, pour la première fois, un lan-
gage commun s’agissant de la question
du Sahara, le chef  de la diplomatie euro-
péenne réitère la position claire et sans
équivoque de l’Union qui met en avant
la solution politique basée sur le réalisme
et le compromis avec comme référence
la dernière résolution onusienne. 

C’est la voie de la sagesse et du bon
sens. Celle qui consacre la prééminence
de la proposition marocaine d’autonomie
qui émerge comme étant la solution la
plus crédible, la plus réaliste et la plus
viable à ce conflit régional artificiel. Celle
qui sonne le glas des velléités séparatistes
entretenues par l’Algérie. Celle qui sert la
paix et l’intégration du Maghreb et met
fin aux souffrances endurées depuis des
décennies par les populations séques-
trées dans les camps de Tindouf.
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La solution politique au Sahara plébiscitée
par la communauté internationale
Le sérieux et la crédibilité du Plan d'autonomie ont été réaffirmés par
les 16 résolutions adoptées par le Conseil de sécurité depuis 2007 

N'en déplaise à l’Algérie et au Po-
lisario, la communauté interna-
tionale telle que représentée au

niveau de l’Organisation des Nations
unies, n’a eu de cesse de réaffirmer la per-
tinence d’une solution politique négociée
à la question du Sahara marocain, qui
trouve son incarnation dans le plan d’au-
tonomie proposé par le Royaume comme
moyen de régler définitivement ce diffé-
rend régional artificiel. 

Le Conseil de sécurité, l’instance exé-
cutive suprême des Nations unies, est on
ne peut plus clair à cet égard, comme le
souligne sa dernière résolution sur la ques-
tion du Sahara (2494), qui réaffirme la pré-
éminence de l’initiative d’autonomie, dans
le cadre de la souveraineté et de l’intégrité
territoriale du Maroc. 

Cette résolution de référence consa-
cre ainsi les paramètres de la solution de
ce différend régional, qui ne peut être que
politique, réaliste, pragmatique, durable et
de compromis. Elle a, également, établi le
processus de tables rondes, avec la partici-
pation pleine et entière de l’Algérie,
comme seule voie pour mener le proces-
sus politique exclusivement onusien,
jusqu’à son aboutissement. 

La résolution 2494, adoptée le 30 oc-
tobre 2019 a, en outre, exigé, à l’instar de
celles qui l’ont précédée depuis 2011, l’en-
registrement des populations séquestrées
dans les camps de Tindouf, que l’Algérie
refuse, en violation de ses obligations in-

ternationales. 
L’absence de cet enregistrement favo-

rise, notamment, le détournement des
aides humanitaires destinées aux camps de
Tindouf  par les caciques du Polisario et les
responsables locaux, pour leur enrichisse-
ment personnel, comme cela a été
confirmé dans les rapports d’inspection du
HCR, du PAM et de l’Office européen de
lutte anti-fraude (OLAF), ainsi que par le
Parlement européen. 

Cette situation contribue, également, à
la perpétuation des violations graves et sys-
tématiques des droits de l’Homme et du
droit humanitaire international des popula-
tions de ces camps, impliquant directement
la responsabilité du pays hôte, l’Algérie,
comme récemment confirmé par le Comité
des droits de l’Homme et le Groupe de tra-
vail sur la détention arbitraire du Conseil des
droits de l’Homme. 

Le Secrétariat général des Nations
unies insiste aussi, de son côté, sur le ca-
ractère régional de ce conflit artificiel et
sur la nécessité d’une solution politique
consensuelle, telle que recommandée par
le Conseil de sécurité. 

Dans un rapport adressé le mois der-
nier à l’Assemblée générale, couvrant la
période de 2011 à 2020, le Secrétaire gé-
néral de l’ONU, Antonio Guterres, a, en
effet, mentionné exclusivement la solution

politique, la résolution 2494 et le processus
de tables rondes, en abordant la question
du Sahara marocain. 

Le chef  de l’ONU a ainsi totalement
ignoré, comme il le fait depuis deux décen-
nies, le plan de règlement et le référendum,
assenant un nouveau revers aux tentatives
désespérées de l’Algérie et du Polisario, de
ressusciter ces plans caducs, enterrés par
le Conseil de sécurité depuis 2001. 

N’en déplaise aux adversaires de l’in-
tégrité territoriale du Maroc, le Conseil de
sécurité et la Communauté internationale
ont choisi la voie de la légalité en optant
irréversiblement pour une solution poli-
tique, réaliste, pragmatique, durable et de
compromis, incarnée par l’Initiative d’au-
tonomie, dont le sérieux et la crédibilité
sont réaffirmés dans les 16 résolutions
adoptées par l’instance exécutive des Na-
tions unies depuis 2007. 

L’examen de la question du Sahara le
mois prochain au niveau du Conseil de sé-
curité, qui votera le renouvellement du
mandat de la Minurso, devra suivre la
même logique favorisant une solution po-
litique et consensuelle à ce différend régio-
nal artificiel qui n’a que trop duré et qui
prend en otage l’avenir et les aspirations
des peuples du Maghreb, à une époque où
le monde a plus que jamais besoin d’unité
et de solidarité.

La question 
de nos provinces 
sahariennes sera 
examinée le mois
prochain par 
l'instance exécutive
suprême de l'ONU

“



Les conventions signées
entre le Maroc et deux
laboratoires permettront
de bénéficier de la vacci-

nation contre le Covid-19 dès la
fin des essais cliniques, a affirmé,
jeudi, le chef  du gouvernement,
Saad Dine El Otmani.

S'exprimant à l’ouverture du
Conseil de gouvernement, il a rap-
pelé qu’il y a une forte concur-
rence internationale pour trouver
un vaccin efficace, soulignant que
le Royaume, sous la conduite
éclairée de S.M le Roi Mohammed
VI, a aussitôt signé des conven-
tions avec deux laboratoires chi-
nois et britanno-suédois pour que
les Marocains puissent bénéficier
de la vaccination dès la fin des es-
sais cliniques, a indiqué le ministre
l'Education nationale, de la For-
mation professionnelle, de l'En-
seignement supérieur et de la
Recherche scientifique, porte-pa-
role du gouvernement, Saaid Am-
zazi, dans un communiqué lu lors
d'un point de presse à l'issue du
Conseil.

Il a par ailleurs fait observer
que le monde entier vit sous l’effet
de la pandémie du Covid-19, no-
tant qu’un certain nombre de pays
connaissent une hausse soutenue
du nombre des contaminations,
des cas critiques et des décès.
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Une campagne de distribution de masques
de protection et de gel hydroalcoolique
a été lancée officiellement, jeudi à Casa-

blanca, aux représentants d'associations actives
dans la préfecture d'arrondissements d'El Fida
Mers Sultan.

Cette initiative, organisée par le bureau régio-
nal de la Fédération nationale des colonies de va-
cances de Casablanca-Settat et la direction
provinciale d'El Fida Mers Sultan relevant de
cette préfecture, intervient en application de l'ac-
cord de partenariat conclu entre le ministère de
la Culture, de la Jeunesse et des Sports et la Fé-
dération nationale des colonies de vacances, sous
le thème "L'engagement, la propreté, la distan-
ciation et le masque, une responsabilité nationale
et morale".

A cette occasion, le directeur de la jeunesse,
de l'enfance et des affaires féminines au ministère,
Otman Kain, a souligné que le lancement de cette
initiative, qui s'inscrit dans le cadre d'une cam-
pagne nationale, intervient suite à la situation épi-
démiologique dans la capitale économique, en
impliquant le tissu associatif  dans l'organisation
d'activités de sensibilisation des citoyens au dan-

ger du nouveau coronavirus pour contribuer à
réduire les cas de contamination. 

Il a indiqué, dans une déclaration à la presse,
que cette campagne cible différentes préfectures
et provinces de la région de Casablanca-Settat.

De son côté, le président de la Fédération na-
tionale des colonies de vacances, Mohamed Kar-
titi, a affirmé que cette campagne locale qui fait
partie de la campagne nationale, sillonnera diffé-
rentes préfectures et villes du Royaume pour une
large mobilisation dans le cadre de la lutte contre
cette crise sanitaire.

Le tissu associatif  s'est mobilisé dans l'ensem-
ble des régions du pays pour contribuer à la sen-
sibilisation des citoyens, en les incitant à respecter
les mesures préventives en vigueur, a-t-il ajouté.

Pour sa part, le directeur provincial du minis-
tère de la Culture, de la Jeunesse et des Sports à
la préfecture d'arrondissements d'El Fida Mers
Sultan, Ali Dahbi, a indiqué que des masques de
protection et des produits de désinfection ont été
distribués à plusieurs associations locales de cette
préfecture connue pour sa forte croissance dé-
mographique et qui abrite aussi plusieurs grands
marchés. 

Campagne de distribution de
masques et de gel hydroalcoolique
aux associations de Casablanca

La direction provinciale de l’éducation na-
tionale (DPEN) de Meknès a annoncé la
réouverture de 23 établissements scolaires

situés dans des quartiers fermés et classés foyers
épidémiologiques.

Cette décision concerne 18 écoles privées et
cinq publiques dans les quartiers Al Mansour et
Camilia, précise la DPEN, ajoutant que les élèves
pourront désormais rejoindre leurs établisse-
ments, suite à l’amélioration de la situation épidé-
miologique dans ces quartiers.

La DPEN de Meknès avait annoncé l’appli-
cation, à partir du 7 septembre, de l’enseignement
à distance dans des établissements scolaires situés
dans les deux quartiers classés foyers épidémio-

logiques. L’enseignement à distance a été égale-
ment de rigueur pour les élèves dont des mem-
bres de leurs familles étaient positifs au Covid19.

Par ailleurs, les élèves qui n’étaient pas
concernés par cette décision étaient accueillis au
sein des établissements scolaires dans de petits
groupes, prenant en considération les mesures
préventives conformément à la programmation
annoncée précédemment.

Elle avait appelé, à cet effet, les cadres péda-
gogiques et administratifs, les associations des pa-
rents et tuteurs des élèves, les familles et
l'ensemble des partenaires à poursuivre leur im-
plication et leur mobilisation afin de faire réussir
la formule pédagogique adoptée. 

Réouverture de 23 établissements
scolaires à Meknès
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Examen de la coopération sécuritaire maroco-américaine
Abdellatif Hammouchi reçoit l'ambassadeur des Etats-Unis au Maroc

Le directeur général de la Sûreté na-
tionale et de la surveillance du ter-
ritoire, Abdellatif  Hammouchi, a

reçu jeudi l'ambassadeur des Etats-Unis
accrédité auprès du Royaume du Maroc,
David Fischer, et ce dans le cadre des re-
lations de coopération bilatérale dans les
différents domaines sécuritaires.

Ont pris part à cette réunion bilatérale,
qui s’est déroulée, au siège de la Direction
générale de la surveillance du territoire
(DGST) à Rabat, des cadres des services
centraux de la DGST et des représentants
de l’ambassade des Etats-Unis à Rabat.

Un communiqué de la DGST indique
que les deux parties ont évoqué les diffé-
rents sujets sécuritaires d’intérêt commun
notamment les mécanismes de coopéra-
tion et de coordination en matière de lutte
contre les risques du danger terroriste, l'ex-
trémisme violent, le crime organisé et leurs
liens croissants dans la région de l’Afrique
du Nord et du Sahel.

Elles ont aussi abordé les moyens à
même de mettre en valeur cette coopéra-
tion devenue un modèle à suivre dans le
domaine de la lutte contre le terrorisme,
souligne la même source.

Les deux parties ont également passé
en revue les mécanismes de développe-
ment et de renforcement de la coopération
entre les services de la DGSN et la DGST
et les agences américaines de sécurité dans
le domaine de lutte contre les risques et
dangers liés à la criminalité transnationale

organisée, outre l’échange d’expertises et
d’expériences.

Au terme de cette rencontre, le direc-
teur général de la sûreté nationale et de la

surveillance du territoire et l’ambassadeur
des Etats-Unis à Rabat se sont félicités du
bilan de la coopération stratégique bilaté-
rale dans le domaine sécuritaire, exprimant

la disposition des deux pays à développer
les niveaux de cette coopération en contri-
bution à la paix et à la stabilité mondiales,
conclut le communiqué. 

Grand oral du Maroc à Genève sur la politique des services
Réunion d'experts à l'initiative de la Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement

Une réunion d'experts sur
les politiques de services
s'est tenue jeudi à Ge-

nève, avec la participation du
Maroc, à l'initiative de la Confé-
rence des Nations unies sur le
commerce et le développement
(CNUCED).

La réunion a été l'occasion
pour la délégation marocaine de
donner une présentation sur le
processus d"'Examen de la poli-
tique des services (EPS)" dans le
Royaume, dans le cadre du projet
d’assistance initié à cette fin par la

CNUCED et le Programme des
Nations unies pour le développe-
ment PNUD. L'EPS s'insère dans
le projet régional conjoint de la
CNUCED et du PNUD intitulé
"Renforcer l'intégration écono-
mique arabe pour le développe-
ment durable (AEISD)".

Conformément à la demande
du Maroc, l'EPS porte sur trois
secteurs, en l’occurrence les ser-
vices logistiques fournis dans le
transport et la distribution de
produits pharmaceutiques, les
services de distribution (com-

merce de gros et de délai) et les
services juridiques.

Cet examen devra permettre
d’avoir une revue systématique et
critique des environnements éco-
nomique, réglementaire, institu-
tionnel et commercial
caractérisant l’économie des ser-
vices, afin de les aider à améliorer
ces cadre-réglementaires et insti-
tutionnels et d’identifier les op-
tions de politiques commerciales
susceptibles de faire progresser
les objectifs de développement
nationaux, y compris les Objec-

tifs de développement durables
(ODD).

Dans la série des examens
déjà réalisés par la CNUCED
dans plusieurs pays en dévelop-
pement depuis 2010, le Maroc est
le 1er pays arabe à entreprendre
cet exercice.

"Comme beaucoup de pays
en développement qui se sont
lancés dans la diversification éco-
nomique, le commerce des ser-
vices a pris de l’importance dans
la stratégie de développement
économique du Maroc au cours
des deux dernières décennies", a
souligné à cette occasion, Abder-
rahim Ait Slimane, de la Mission
du Royaume à Genève, qui inter-
venait dans le cadre du panel
dédié au "rôle de la CNUCED
dans la mobilisation des services
pour atteindre les ODD".

Il s'est attardé à ce propos sur
les efforts consentis au Maroc sur
la voie de la concrétisation de ces
objectifs.

Il a, par ailleurs, relevé que
l’objectif  ultime de l’examen du
secteur des services est de per-
mettre aux décideurs, régulateurs
et négociateurs commerciaux de
tirer parti des nouveaux débou-
chés commerciaux et de relever
les défis nationaux dans des sec-

teurs de services clés et sensibles.
Cet examen intervient dans

une conjoncture cruciale à cause
des effets néfastes du Covid-19
sur l’ensemble des économies na-
tionales, a-t-il fait remarquer, no-
tant que les secteurs de services
retenus dans l’examen sectoriel
notamment les services de distri-
bution y compris pour les pro-
duits pharmaceutiques se sont
trouvés en première ligne dans
les efforts du gouvernement vi-
sant à juguler la pandémie et
d’approvisionner la population
en produits alimentaires de base,
les produits d’hygiène et de pro-
tection contre l’infection du virus
du Covid-19.

Le rapport final de l’examen
des politiques des services au
Maroc étant en cours de finalisa-
tion, sa validation est prévue vers
la fin de cette année.

L’étude diagnostique des 3
secteurs sélectionnés a porté es-
sentiellement, conformément
aux termes de référence définis
avec l’accord de l’ensemble des
opérateurs nationaux concernés
(publics et privés) et à la métho-
dologie de travail de la CNU-
CED, sur une analyse quantitative
et qualitative de la situation ac-
tuelle des secteurs sélectionnés.
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La rentrée sociale perturbée par 
l'incertitude engendrée par le Covid-19
Une série de mesures prises pour soutenir la reprise progressive des différentes 
activités économiques mises à l'arrêt durant la période du confinement

La pandémie de Covid-19, qui touche
de plein fouet la planète, plane tou-
jours sur des secteurs interconnectés,

dont le secteur social qui a été lourdement
impacté par les mesures préventives prises
par les autorités pour limiter les répercus-
sions socioéconomiques de la maladie.

La rentrée sociale, qui devait être por-
teuse de "bonnes" surprises du fait d'indica-
teurs basés sur le recul de la pandémie après
deux mois de son apparition dans le
Royaume grâce aux initiatives gouverne-
mentales, se fait désormais sous des auspices
moins prometteurs, notamment depuis la fin
du mois de juillet dernier, qui a été marqué
par une importante hausse du nombre des
contaminations et des décès.

Le Haut-commissariat au plan (HCP)
avait rendu public un rapport contenant des
chiffres "choquants" sur l'économie natio-
nale qui a perdu en un an à partir du 2ème
semestre de 2019, près de 600.000 opportu-
nités d'emploi, soit une perte estimée à près
de 265 millions d’heures de travail chaque
semaine au cours de cette même période.

En vue de maintenir la stabilité sociale
en cette conjoncture exceptionnelle, l’Exé-
cutif  a pris, depuis le début de la pandémie,
en collaboration avec ses partenaires écono-
miques et sociaux, une série de mesures
pour soutenir la reprise progressive des dif-
férentes activités économiques mises à l'ar-
rêt, partiel ou complet, durant la période du
confinement, outre la mise en œuvre de mé-
canismes adéquats qui seront à même de fa-
voriser la création et la préservation de
l'emploi, notamment chez les jeunes.

Dans ce sens, il a été procédé à la mise
en place d'un Pacte pour la relance écono-
mique et l'emploi engageant l'Exécutif, le pa-
tronat et les banques et d'un
contrat-programme visant à soutenir les en-
treprises et préserver les emplois, au vu
d'une persistance des tensions récessives
dans certains secteurs fortement sensibles,
dont le tourisme.

Ainsi, la question reste en suspens sur les
moyens de mise en œuvre de ces méca-
nismes vu la crise sanitaire qui s'est aggravée
avec le début de la rentrée sociale, et dont les
grandes lignes ont été évoquées lors des cé-
lébrations du 1er mai 2020.

Dans ce sillage, les centrales syndicales
ont appelé le gouvernement à respecter l'ac-
cord tripartite du 25 avril 2019, notamment
pour ce qui est de la hausse de 5 % du salaire
minimum dans le secteur privé et le déclen-
chement des opérations de promotion dans
la fonction publique.

Les rounds du dialogue social ayant dé-
buté depuis 1994 entre le gouvernement, la
Confédération générale des entreprises du
Maroc (CGEM) et les centrales syndicales
les plus représentatives, ont été couronnés
par la conclusion d’un accord tripartite qui
prévoit un certain nombre d’engagements et
de mesures visant à institutionnaliser le dia-
logue social, à améliorer les revenus et à pro-
mouvoir les libertés syndicales.

S’étalant sur trois ans (2019-2021), cet
accord prévoit l’augmentation générale des
salaires des fonctionnaires des administra-
tions publiques, des collectivités territoriales
et des employés des institutions publiques à
caractère administratif  et l’amélioration des
conditions de promotion de plusieurs caté-
gories de l’Education nationale.

Pour le secteur privé, l'accord prévoit une
hausse du salaire minimum interprofessionnel
garanti (SMIG) dans les secteurs de l'industrie,
du commerce et des services dans le secteur
privé ainsi que dans le secteur agricole. En
outre, il vise l’augmentation des allocations fa-
miliales et la poursuite du dialogue sur diffé-
rents autres sujets et dossiers.

Dans le sillage de la crise actuelle engen-
drée par la pandémie, un nouveau round du
dialogue social a été tenu le 10 juillet dernier,
consacré à la redynamisation et la relance de
l'économie nationale.

Plusieurs parties ont mis en avant l'im-
portance de cette réunion qui intervient

après la reprise des activités économiques
suite à l'allègement progressif  du confine-
ment sanitaire imposé par la pandémie de
Covid-19.

Le président de la CGEM, Chakib Alj, a
ainsi appelé à un dialogue positif, en vue de
mettre en place une plateforme à même
d’aboutir à un accord avec le gouvernement
et l’ensemble des partenaires socioécono-
miques, soulignant la nécessité d’examiner
les moyens pour préserver près de 600.000
emplois provisoirement suspendus dans
presque 100.000 entreprises dans le secteur
formel, outre 3,4 millions de postes d’emploi
suspendus dans une situation de précarité.

Dans ce cadre, le chef  du gouvernement
a fait savoir qu’il a reçu environ 23 mémo-
randums de la part des partis, des syndicats
et de la CGEM, comprenant nombre de
propositions que le gouvernement a pris en
considération dans le projet de loi de fi-
nances rectificative pour l’année 2020 alors
que les autres seront pris en compte dans le
cadre de textes juridiques et de prochaines
mesures.

Il a en outre relevé que l’enjeu de la
conjoncture actuelle est de prendre des me-
sures sociales et économiques pour préser-
ver les emplois, mettant en avant les efforts
consentis en soutien à l'investissement pu-
blic dans le projet de loi de finances rectifi-
cative, ainsi que l’importance de poursuivre
la mise en œuvre de l’accord tripartite conclu
le 25 avril 2019.

De même, le discours adressé par S.M le
Roi Mohammed VI à la nation à l'occasion
de la Fête du Trône le 29 juillet dernier a tou-
tefois relevé un certain nombre d’insuffi-
sances qui touchent plus particulièrement le
domaine social comme la dépendance de
certains secteurs aux aléas extérieurs, la taille
du secteur informel et la faiblesse des ré-
seaux de protection sociale, notamment à
l’égard des franges de la population en situa-
tion de grande précarité.

"Ces constats ainsi mis en exergue, il

nous appartient de saisir l’opportunité de re-
définir l’ordre des priorités, d’asseoir les
bases d’une économie forte et compétitive
et de construire un modèle social plus inclu-
sif", a fait observer le Souverain.

"Dans ce cadre, nous engageons le gou-
vernement et les différents acteurs à concen-
trer leur attention et leur action sur les défis
et les priorités que dicte cette nouvelle
donne. Au premier chef, il importe d’initier
un plan ambitieux de relance économique
pour permettre aux secteurs de production
de se remettre d’aplomb, d’accroître leur ca-
pacité à créer des emplois et à préserver les
sources de revenu", a poursuivi le Souverain.

"Pour cela, il faut mobiliser tous les
moyens disponibles en termes de finance-
ments, de dispositifs d’incitation et de me-
sures de solidarité, en vue d’accompagner les
entreprises, essentiellement les petites et les
moyennes qui constituent le maillon central
du tissu économique national", a noté Sa
Majesté le Roi.

Le discours Royal a aussi relevé que
"tous les projets et toutes les initiatives que
nous engageons ont une double finalité
complémentaire : la promotion du dévelop-
pement et l’instauration de la justice sociale
et spatiale. Notre aspiration prioritaire est
d’assurer la protection sociale à tous les Ma-
rocains (…). Aussi, nous considérons que le
moment est venu de lancer, au cours des
cinq prochaines années, le processus de gé-
néralisation de la couverture sociale au profit
de tous les Marocains".

Ainsi, le chantier de généralisation de la
couverture sociale, annoncé par le Souverain
vient concrétiser les aspirations d'un large
pan de la population à un avenir sûr et meil-
leur et vient matérialiser l'effectivité d’un
droit humain fondamental, à même de
contribuer à la cohésion sociale et, in fine,
au développement économique du Maroc.

Dans cette lignée, des experts ont relevé
qu’après le discours Royal, les choses vont
sûrement s’accélérer pour concrétiser le
principe de la couverture sociale universelle,
faisant observer que le calendrier est désor-
mais bien ficelé.

Il s'agit notamment, selon eux, de géné-
raliser la couverture sociale à l’horizon 2025,
en deux étapes: au cours de la première
phase (2021-2023), il sera procédé à la géné-
ralisation de l'Assurance maladie obligatoire
et des allocations familiales, tandis que la
deuxième phase (2024-2025), sera consacrée
à la généralisation de la retraite à toutes les
personnes et l’indemnité pour perte d’em-
ploi à l’ensemble de la population active.

La pandémie de Covid-19 a imposé à la
rentrée sociale des agendas spécifiques, en
l’occurrence le projet de loi organique n°
97.15 définissant les conditions et les moda-
lités d'exercice du droit de grève, dont son
examen à la Chambre des représentants a été
reporté, à la demande de groupes parlemen-
taires appartenant à la majorité et à l'oppo-
sition, alors que des centrales syndicales ont
estimé que la conjoncture actuelle ne permet
pas d’examiner le projet.



Le carnaval de Rio, victime de la pan-
démie: les organisateurs de cet évè-
nement festif  emblématique en
Amérique du Sud ont décidé de re-

porter sine die son édition 2021, au moment
où l'épidémie de coronavirus contraint les
autorités à travers le monde à durcir les res-
trictions de mouvements. "Nous sommes ar-
rivés à la conclusion que l'événement devait
être reporté. Nous ne pouvons tout simple-
ment pas le faire en février. Les écoles de
samba n'auront ni le temps ni les ressources
financières et organisationnelles pour être
prêtes pour février", a expliqué jeudi Jorge
Castanheira, le président de la Ligue indé-
pendante des écoles de samba de Rio de Ja-
neiro (LIESA). L'annonce de la LIESA
s'applique uniquement à la compétition des
écoles de samba, qui se déroule dans l'em-
blématique Sambodrome de Rio.

Les autorités municipales n'ont pas en-
core dit si les festivités de rue seraient auto-
risées.  Le carnaval de Rio se compose en
effet d'innombrables défilés de "blocs", ces
groupements de quartiers qui déambulent en
dansant, dans un joyeux cocktail détonant de
musique, de déguisement et, souvent, d’al-
cool. 

L'épidémie a quelque peu ralenti au Bré-
sil depuis son pic en juillet, mais il y a néan-
moins eu, ces deux dernières semaines, une
moyenne quotidienne de 30.000 nouveaux

cas et 735 décès. 
L'Union européenne a, elle, appelé jeudi

ses Etats membres à durcir leurs mesures de
contrôle "immédiatement" face aux nou-
veaux foyers d'épidémie de Covid-19. "Dans
certains Etats, la situation est désormais pire
qu'au pic (de l'épidémie) en mars. C'est une
cause de préoccupation", a déclaré la com-
missaire européenne à la santé Stella Kyria-
kides.

De tests et traçages accrus en passant par
une surveillance sanitaire renforcée et des ca-
pacités hospitalières suffisantes, "tous les
Etats doivent déployer immédiatement et à
temps des mesures aux premiers signes de
nouveaux foyers potentiels", a-t-elle mis en
garde. Vendredi, la Belgique a annoncé la fin
de l'interdiction de voyage avec les zones eu-
ropéennes classées rouge, qui restent néan-
moins "strictement déconseillées". 

Plus de cinq millions de personnes ont
été contaminées en Europe, et l'agence eu-
ropéenne chargée de surveiller les épidémies
a fait état jeudi de sa "grande inquiétude"
pour sept pays de l'UE, dont l'Espagne, qui
a annoncé vendredi l'extension des restric-
tions de mouvements à d'autres zones de la
région de Madrid. 

En France, face à une remontée du taux
d'incidence du virus, la métropole d'Aix-
Marseille (sud-est) et la Guadeloupe (An-
tilles) ont été placées en "zone d'alerte

maximale". Bars et restaurants y seront fer-
més à partir de ce samedi, au grand mécon-
tentement des professionnels de la
restauration. Onze autres métropoles, dont
Paris, ont été placées en "zone d'alerte ren-
forcée", avec une fermeture des bars à partir
de 22 heures et la limitation des ventes d'al-
cool.

La France a enregistré 16.096 nouveaux
cas de Covid-19 en 24 heures, un record de-
puis le début des tests à grande échelle. "Si
nous n'agissons pas, on pourrait se trouver
dans une situation proche de celle du prin-
temps. Ça pourrait dire reconfinement", a
mis en garde le Premier ministre Jean Cas-
tex. 

L'Allemagne est elle aussi sur le qui-vive
face à une résurgence des contaminations.
La Bavière est particulièrement touchée et a
décidé de durcir ses restrictions à Munich,
où le port du masque dans une partie du
centre-ville est obligatoire depuis jeudi. Me-
sure similaire en Italie, dans la région  de Na-
ples.

 Au Royaume-Uni, le pays le plus en-
deuillé du continent européen avec 42.000
morts, de nouvelles restrictions sont entrées
en vigueur jeudi: les pubs et les restaurants,
dans lesquels seul le service à table sera au-
torisé, doivent fermer dès 22 heures en An-
gleterre et le télétravail sera à nouveau
encouragé. 

Au premier soir de ce couvre-feu, les
clients du "Prince George", dans le vivant
quartier londonien de Dalston, font contre
mauvaise fortune bon coeur face à ces me-
sures qu'ils estiment "ridicules" et "trop tar-
dives". 

Les mesures prises par plusieurs pays eu-
ropéens reflètent l'inquiétude des autorités
devant l'augmentation du nombre des ma-
lades. Au total, 5.060.966 cas ont été recensés
en Europe, dont 227.862 ont été mortels.

 Dans le monde, la pandémie a fait au
moins 978.448 morts depuis fin décembre,
selon un bilan établi jeudi par l'AFP. 

Du côté des vaccins, la société améri-
caine de biotechnologie Novavax a annoncé
jeudi qu'elle avait commencé au Royaume-
Uni un essai clinique de dernière phase de
son vaccin expérimental contre le Covid-19
qui vise à inclure 10.000 participants de 18 à
84 ans. L'Etat de New York ne fait "pas
confiance" au gouvernement Trump et re-
vérifiera la fiabilité des vaccins validés par
Washington avant de les distribuer à ses 20
millions d'habitants, a affirmé jeudi le gou-
verneur Andrew Cuomo. 

Pour sa part, la royauté britannique anti-
cipe des difficultés financières à cause du co-
ronavirus avec un manque à gagner lié à la
chute de la fréquentation des demeures
royales de 15 millions de livres sur les trois
prochaines années. 

L'UE durcit les restrictions
Le carnaval de Rio reporté



"L'addition est salée!": plu-
sieurs centaines de ma-
nifestants se sont
rassemblés vendredi

matin devant le tribunal de commerce
de Marseille (sud-est de la France) pour
protester contre la fermeture des bars
et restaurants décrétée par le gouverne-
ment, afin de tenter d'endiguer l'épidé-
mie de Covid-19.

"La coupe est pleine. On était en
train de se refaire. Moi, je ne veux plus
d'aide mais qu'on me laisse travailler", a
témoigné Patrick Labourrasse, restau-
rateur à Aix-en-Provence. La foule a
hué le nom du ministre de la Santé Oli-
vier Véran, qui avait annoncé mercredi
les nouvelles mesures sanitaires en
France, dont la fermeture des bars et
restaurants dans la métropole Aix-Mar-
seille à partir de samedi, et pour quinze
jours. 

Face à cette fronde, le ministre de la
Santé s’est déplacé à Marseille vendredi
après-midi. Olivier Véran devait se ren-
dre à l'hôpital public de la Timone où il
devait visiter notamment le service de
réanimation, avant de rencontrer un
épidémiologiste. 

L'union patronale régionale a dé-
noncé dans un communiqué publié
vendredi un "reconfinement écono-
mique" et exprimé son indignation de
voir la métropole traitée "en mauvais
élève par le reste du pays", demandant
au gouvernement de "laisser le temps

[aux gestes barrières] de produire leurs
effets sans mettre en danger durable-
ment l'économie et les emplois d'un ter-
ritoire entier". 

Les élus de gauche comme de droite
du territoire sont également montés au
créneau contre les mesures gouverne-
mentales dans une tribune signée par
plus de 50 élus. "Vous commettez une
erreur stratégique fondamentale, vous

aggravez la crise économique et vous
nous fabriquez une crise sociale sans
rien régler de la crise sanitaire", ont-ils
dénoncé. 

Le président de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur, Renaud Muselier, a
annoncé de son côté qu'il allait déposer
un référé-liberté vendredi contre l'arrêté
préfectoral imposant ces mesures. 

Le Premier ministre Jean Castex a

assumé ces mesures jeudi soir, assurant
que la situation est "très préoccupante
dans toute la France" mais "surtout
grave dans les grandes agglomérations",
évoquant pour Marseille "une course
contre la montre". 

L'épidémie continue de progresser
de façon inquiétante dans le pays, avec
un nouveau record de contaminations
à plus de 16.000 cas en 24 heures.

A l'ONU, le président du Zimbabwe 
demande la levée des sanctions occidentales

Le président du Zimbabwe, Emmerson Mnan-
gagwa, a demandé jeudi le soutien de l'ONU pour
la levée des sanctions occidentales qui empêchent

selon lui son pays d'atteindre les objectifs de développe-
ment durable.  Dans son discours à l'Assemblée générale
annuelle des Nations unies, une vidéo pré-enregistrée, il
a rappelé l'existence d'un rapport de l'ONU soulignant
l'impact négatif  des sanctions sur le Zimbabwe. "Il s'agit
d'une violation du droit international qui compromet la
capacité du Zimbabwe à mettre en oeuvre et à atteindre
les objectifs de développement durable", y compris l'éra-
dication de la faim, a-t-il affirmé.

"Nous appelons donc l'Assemblée générale à se pro-
noncer fermement contre ces sanctions illégales unila-

térales", a-t-il ajouté. 
Le Zimbabwe est visé par des sanctions occidentales

depuis le début des années 2000. Elles visent cependant
surtout des dirigeants accusés de corruption et de mau-
vaise gestion de l'économie. 

Selon un rapport de l'ONU datant de novembre
2019, les sanctions ont toutefois des répercussions sur
le commerce et l'investissement. "Ces sanctions écono-
miques aggravent les inégalités existantes et n'ont aucun
impact réel sur leurs cibles supposées", indique ce do-
cument qui révèle que 60% des Zimbabwéens sont en
situation d'insécurité alimentaire. Emmerson Mnan-
gagwa a pris le pouvoir en 2017 après l'éviction de Ro-
bert Mugabe. 

Washington sanctionne le
juge iranien ayant condamné
à mort un jeune lutteur
Les Etats-Unis ont imposé jeudi

des sanctions au juge iranien
ayant condamné à mort un jeune

lutteur qui avait participé à des mani-
festations contre le régime. Son exécu-
tion avait provoqué l'indignation dans
le monde. 

Navid Afkari, 27 ans, un lutteur ira-
nien qui avait remporté plusieurs com-
pétitions nationales, a été exécuté le 12
septembre après avoir été condamné à
mort pour le meurtre d'un fonction-
naire, poignardé le 2 août 2018 lors de
manifestations contre le gouvernement
à Chiraz, dans le sud du pays. 

Washington a décidé de geler
d'éventuels avoirs aux Etats-Unis du
juge Seyyed Mahmoud Sadati, invo-
quant des informations affirmant que
Navid Afkari avait été condamné sur la
base d'aveux extorqués sous la torture.
Des accusations rejetées par la justice
iranienne. "Son exécution est inaccep-

table", a estimé dans un communiqué
le chef  de la diplomatie américaine
Mike Pompeo. 

Le département d'Etat a également
sanctionné un autre juge iranien, Mo-
hammad Soltani, qui a prononcé de
lourdes peines à l'encontre de membres
de la minorité religieuse bahaï. "Les
mesures prises aujourd'hui par les
Etats-Unis exposent au grand jour ce
que sont réellement les tribunaux révo-
lutionnaires iraniens et leurs juges: des
instruments de la répression brutale du
service iranien et de l'élimination de
toute dissidence", a ajouté M. Pompeo.

L'exécution du lutteur a été large-
ment dénoncée sur les réseaux sociaux
et à l'étranger. Les défenseurs des droits
humains sont révoltés par le fait que le
système judiciaire iranien n'ait pas pris
en compte les déclarations de M. Af-
kari affirmant que ses aveux lui avaient
été extorqués sous la torture.
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Manifestation à Marseille contre
les mesures sanitaires
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Pierre Troisgros, chef visionnaire et
figure d’une prestigieuse dynastie

Pierre Troisgros, décédé mer-
credi à 92 ans, est devenu un
monument de la cuisine fran-

çaise en parvenant, avec son frère
Jean, à façonner une cuisine révolu-
tionnaire dont le plat le plus emblé-
matique reste le saumon à l’oseille.

Unanimement reconnu par ses
pairs, cet homme au visage rond
barré d’une moustache s’était retiré
des affaires au début des années 90,
laissant à son fils Michel le soin de
poursuivre l’aventure de cette presti-
gieuse dynastie, commencée en 1930
par ses parents, Marie et Jean-Bap-
tiste, en face de la gare de Roanne
(centre).

Cette ville située aux confins de
l’Auvergne, de la Bourgogne et de la
vallée du Rhône, sur la Nationale 7,
la route des vacances menant vers la
Côte d’Azur, est devenue grâce à lui
une étape incontournable pour les
gourmets du monde entier. L’adresse
est couronnée de trois étoiles au
guide Michelin depuis 1968.

Né le 3 septembre 1928, Pierre
Troisgros a été élevé avec son frère

aîné Jean dans le goût de la bonne
chère par sa mère, aux fourneaux de
l’adresse familiale, L’Hôtel Moderne,
et son père officiant en salle.

Les deux frères font leur appren-
tissage dans les meilleures maisons.
Pierre ira à l’Hôtel du Golf  à Etretat
(ouest) puis l’Hôtel d’Angleterre à
Saint-Jean-de-Luz (sud-ouest).

Diplôme professionnel en poche,
le jeune homme entame sa carrière
comme chef  de partie au Lucas Car-
ton à Paris, où il rencontre Paul Bo-
cuse, avec qui il noue une “amitié
sincère et fidèle” qui durera 70 ans,
passe aussi chez Fernand Point à
Vienne, ville historique située dans la
vallée du Rhône (sud-est) et chez
Maxim’s à Paris.

En 1953, son père les appelle, son
frère et lui, pour reprendre l’affaire
familiale. Après les privations de la
guerre, la mode est au retour d’une
cuisine de qualité qui met en valeur
les produits du terroir. Le succès est
immédiat et leur première étoile au
Michelin brille dès 1955.

La restaurant devient Les Frères

Troisgros, avec Pierre aux fourneaux,
Jean en maître saucier et Jean-Bap-
tiste qui reste en salle et à la cave, ré-
putée pour mettre à l’honneur les
vins de Bourgogne.

Pratiquant une cuisine innovante,
créative mais simple, Pierre se livre à
des associations de saveurs inédites,
invente nombre de recettes, notam-
ment celle de l’escalope de saumon à
l’oseille, la pièce de boeuf  au Fleurie
et à la moelle, la terrine de légumes
Olympe, composée de légumes cro-
quants... Les sauces s’allègent, les
cuissons raccourcissent: les prémices
de la Nouvelle Cuisine, théorisée par
le guide Gault & Millau et dont les
frères Troisgros seront, avec Michel
Guérard notamment, des précur-
seurs.

Pierre Troisgros, qui voit se suc-
céder dans sa cuisine de futurs grands
comme Bernard Loiseau et Guy
Savoy, est aussi l’un des premiers à se
rendre au Japon, pays dont la tradi-
tion culinaire, notamment l’art de
cuire le poisson, l’influence durable-
ment.

La deuxième étoile est décernée à
la maison roannaise en 1965 et la troi-
sième en 1968. Cette même année,
Christian Millau la qualifie de “meil-
leur restaurant du monde”, ce que
fera aussi le guide Zagat en 2007.

A la mort brutale de Jean en 1983,
le second fils de Pierre, Michel, né en
1958, vient rejoindre son père en cui-
sine, avant de reprendre le flambeau.
Il oeuvre désormais avec son fils,
César, représentant de la quatrième
génération de Troisgros, dans le res-
taurant installé depuis février 2017 à
Ouches, en pleine campagne, à une
dizaine de kilomètres de Roanne.

Marié en 1955 avec une Italienne,
Olympe, rencontrée à Paris, Pierre
Troisgros était père de deux autres
enfants, également restaurateurs:
Claude, né en 1956, installé au Brésil
et Anne-Marie, née en 1964, à Bor-
deaux.

Officier des arts et des lettres, ti-
tulaire du Mérite agricole, Pierre
Troisgros avait été fait officier dans
l’ordre de la Légion d’honneur en
2005.
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Le Groupe Abdelmoumen et
la holding CDG Invest ont
procédé récemment à Rabat

à la signature d’un contrat d’inves-
tissement portant sur une enve-
loppe globale de 110 MDH et
destiné à soutenir le secteur auto-
mobile.

L’opération, conclue en pré-
sence du ministre de l’Industrie, du
Commerce et de l’Economie verte
et numérique, Moulay Hafid Ela-
lamy, et du directeur général de la
CDG, Abdellatif  Zaghnoun,
concerne l’investissement dans
l’activité automobile de Socafix,
qui n’est autre que la filiale du
Groupe Abdelmoumen.  

Cette opération est portée par
le fonds «Métiers Mondiaux» de
CDG Invest, ont indiqué les par-
ties signataires dans un communi-
qué rendu public le jour même de
la signature du contrat.

Comme cela a été relevé de
même source, ce partenariat s’ins-
crit dans un contexte où le secteur
automobile a connu une dyna-
mique importante grâce à une po-
litique publique volontariste
matérialisée notamment par le plan
d’accélération industrielle qui a fixé
comme priorité le renforcement
des fondamentaux de l’écosystème
automobile au Maroc, peut-on lire.

Pour Abdellatif  Zaghnoun, la
signature de ce contrat «augure de
nouvelles perspectives d’investisse-
ment pour le Groupe CDG». 

Selon lui, cette opération d’in-
vestissement ouvre aussi «de nou-
velles opportunités de
développement pour le Royaume
en application des Orientations
que Sa Majesté le Roi, que Dieu
L’assiste, a exprimées de manière
récurrente concernant le tissu pro-
ductif  marocain et en particulier
son industrie orientée vers 

l’export».
Dans le même communiqué, la

CDG a indiqué qu’aujourd’hui, et
dans le prolongement de son po-
sitionnement historique sur les in-
frastructures d’accueil dédiées au
développement productif, elle a
fait un choix stratégique d’adresser
de manière directe le tissu produc-
tif  en consolidant et en orientant
ses capacités d’investissement sur
cet axe.

Pour les parties signataires, la
conclusion de cet investissement
concrétise des discussions enta-
mées en 2019 et confirme la vo-
lonté du Groupe Abdelmoumen et
de CDG Invest de réaliser un par-
tenariat dans le secteur de l’auto-
mobile avec l’objectif  de renforcer
la présence du capital marocain
dans le tissu industriel et contri-
buer à l’objectif  de maximisation
du taux d’intégration locale. 

«L’opération vise également à
consolider le leadership de la so-
ciété dans le secteur automobile
marocain ainsi que la soutenir dans
son ambitieux plan de croissance
pour en faire un acteur de réfé-
rence positionné sur les filières à
valeur ajoutée», peut-on lire dans
le communiqué.

A noter que Moulay Hafid Ela-
lamy a salué un investissement
100% marocain qui contribuera au
développement de l’intégration lo-
cale en profondeur et à la montée
en gamme du secteur.

Quant à Hakim Abdelmou-
men, DG du Groupe Abdelmou-
men, il a exprimé sa forte volonté
de construire, à travers ce partena-
riat, «un leader marocain de l’in-
dustrie automobile dans la région
et un véhicule d’investissement
globalisé, multi-métiers et forte-
ment intégré localement».

Pour lui, ce partenariat permet-
trait de drainer vers le groupe, en
parfaite cohérence avec la politique
publique du secteur automobile du
Royaume «un transfert de savoir-
faire et de nouvelles technologies
aussi bien par de la croissance or-
ganique que de la croissance ex-
terne ou de nouvelles
Joint-ventures».

Précisons que la réalisation dé-
finitive de l’opération d’investisse-
ment est soumise à des conditions
suspensives usuelles, notamment,
l’obtention des autorisations régle-
mentaires requises à cet effet.

Groupe industriel à capitaux
marocains, le Groupe Abdelmou-
men regroupe plusieurs sociétés
dont Socafix, spécialisée dans la fa-
brication de structures métalliques
et pièces mécano-soudées pour le
compte de constructeurs automo-
biles et multinationales. 

Référencée Rang 1 & Rang 2,
la filiale du groupe Abdelmoumen
compte parmi ses clients : Renault,
PSA, Lear, Faurecia ainsi que d’au-
tres multinationales du secteur.

Alain Bouithy

“
L’opération, qui
porte sur une 
enveloppe globale
de 110 MDH, vise
une prise de 
participation 
dans l’activité 
automobile de 
Socafix

Signature d’un contrat d’investissement entre
le Groupe Abdelmoumen et CDG Invest

Le Maroc émet avec 
succès un emprunt 
obligataire de 1 milliard
d'euros en deux tranches

Le Royaume du Maroc a émis,
jeudi, un emprunt obligataire

sur le marché financier internatio-
nal de 1 milliard d'euros (Md€) en
deux tranches de 500 millions
d'euros (M€) chacune, annonce le
ministère de l'Economie, des Fi-
nances et de la Réforme de l'ad-
ministration. 

La première tranche d'une ma-
turité de 5 ans et demi est assortie
d'un prix de 99,374% et d'un taux
de rendement de 1,495%, soit un
coupon de 1,375%, alors que la
seconde tranche d'une maturité de
10 ans est assortie d'un prix de
98,434% et d'un taux de rende-
ment de 2,176%, soit un coupon
de 2%, précise le ministère dans
un communiqué. 

Cette émission, qui est inter-
venue dans un contexte difficile
marqué par des incertitudes liées
à l'évolution de la pandémie du
nouveau coronavirus (Covid-19)
et à son impact sur la qualité du
crédit des émetteurs, a connu un
franc succès auprès des investis-
seurs internationaux avec un car-
net d'ordres dépassant les 2,5 Md€
émanant de 197 investisseurs, sou-
ligne la même source, ajoutant que
ce succès confirme la confiance
dont jouit le Maroc auprès des in-
vestisseurs obligataires internatio-
naux et des agences de notation. 

A noter que cette émission fait
suite à un "NetRoadshow" mené
par le ministre de l'Economie, des
Finances et de la Réforme de l'ad-
ministration, Mohamed Benchaâ-
boun, et les équipes de la
Direction du Trésor et des fi-
nances extérieures (DTFE) auprès
de la communauté des investis-
seurs internationaux, rapporte la
MAP.

Via ce "NetRoadshow", ont
été mises en exergue la stabilité
politique dont jouit le Royaume et
la résilience de son cadre macroé-
conomique confirmées par le ni-
veau "Investment Grade" octroyé
par les agences de notation S&P
Global Ratings et Fitch Ratings,
ainsi que la portée des réformes
menées sous la conduite éclairée
de Sa Majesté le Roi, mettant le
Maroc sur le sentier du dévelop-
pement pérenne et de construc-
tion d'un Etat de droit,
démocratique, moderne et ouvert
sur le monde.

Ledit "NetRoadshow" a
constitué également l'occasion de
faire part aux investisseurs des
mesures économiques et sociales
prises par notre pays pour limiter
l'impact des effets de la crise sani-
taire et impulser la relance de
l'économie marocaine. Cette émis-
sion a été réalisée sous format
144A/RegS afin de permettre une
large participation des investis-
seurs à travers le monde, conclut
le communiqué.



Moulay Hafid Elalamy annonce trois chantiers
stratégiques pour renforcer l'industrie marocaine
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Meryem Chami nommée directeur général d’AXA Assurance Maroc et AXA CIMA

La flambée des prix du poulet résulte 
d'une baisse significative de l'offre

AXA Assurance Maroc annonce la nomination de
Mme Meryem Chami en qualité de directeur général de
AXA Assurance Maroc et AXA CIMA (Cameroun,
Côte d’Ivoire, Gabon, Sénégal), à compter du 1er octo-
bre 2020. Meryem Chami était directeur général délégué
en charge de la transformation et de l’efficiency au sein
d’AXA Assurance Maroc depuis le 1er mars 2020. Elle
succédera à Philippe Rocard nommé PDG d’AXA As-
surance Maroc et AXA CIMA en 2015. Sous sa direc-
tion, AXA Assurance Maroc a réalisé des résultats
records affichant une croissance à deux chiffres tout en
atteignant une solide excellence technique et un service
client de qualité supérieure.

Fort de son expérience de plus de 22 ans de succès
au sein du Groupe et notamment en risques d’entreprise,
Philippe Rocard dirigera, en tant que président directeur
général, le projet de lancement d'un système de réassu-

rance en Afrique en partenariat avec AXA XL.
Le 1er mars 2020, Meryem Chami a rejoint AXA

Assurance Maroc en qualité de directeur général délégué
en charge de la transformation et de l’efficiency. En six
mois, elle a démontré sa réactivité et son dynamisme
dans les changements opérés par la compagnie, particu-
lièrement durant la crise du Covid, en dirigeant l'accélé-
ration des initiatives numériques pour assurer la
continuité des activités.

Avant de rejoindre AXA, Meryem Chami a été DG
fondateur, depuis 2015, des filiales d’Altran au Maroc et
en Tunisie. Elle a occupé auparavant des postes de di-
rection au sein de grands groupes en contexte de trans-
formation (OCP, Attijariwafa bank, Devoteam
Consulting), coiffant des fonctions transverses telles que
l'informatique, les ressources humaines, la planification
stratégique, les achats et le développement commercial.

Ciments du Maroc a réalisé au
cours du premier semestre 2020 un
résultat net consolidé de 194 millions
de dirhams (MDH), en repli de 62%
par rapport à celui du même trimes-
tre de 2019, ressort-il de ses résultats
semestriels au 30 juin 2020. Ce résul-
tat s'explique par la baisse d'activité,
à laquelle s’ajoutent des éléments ex-
ceptionnels, dont la contribution au
Fonds spécial Covid-19.

Le chiffre d’affaires opérationnel
s’établit à 1.696 MDH, en régression
de 16,9% par rapport au premier se-

mestre 2019, grâce à la bonne per-
formance de l’activité export, indique
la même source.

L'entreprise note que dans un
contexte du marché du ciment en
baisse de 18,5 % (impacté par la pan-
démie du Covid-19), sa performance
en termes de volumes de ventes à fin
juin 2020 a connu une baisse par rap-
port à la même période de l’année
précédente sur toutes les activités.

L’excédent brut d’exploitation
ressort, quant à lui, en retrait de
22,3% pour s’établir à 756 MDH.
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Baisse du résultat net de Ciments 
du Maroc au premier semestre

Le ministre de l'Industrie, du
Commerce et de l'Econo-
mie verte et numérique,

Moulay Hafid Elalamy, a annoncé,

jeudi à Casablanca, trois chantiers
stratégiques pour renforcer le po-
sitionnement de l'industrie maro-
caine dans le cadre du plan de
relance industrielle (PRI) 2021-
2023.

Il s'agit en premier lieu de
confirmer la place industrielle du
Royaume et conquérir de nou-
veaux marchés et des territoires in-
dustriels en utilisant la commande
publique comme catalyseur, a pré-
cisé M. Elalamy dans une présen-
tation au Conseil national de
l'entreprise (CNE) de la Confédé-
ration générale des entreprises du
Maroc (CGEM) tenu par visio-
conférence. 

Le deuxième chantier porte
sur l'amélioration de la compétiti-
vité du Maroc, en déroulant la
phase II de la stratégie industrielle
pour devenir la base mondiale la
plus compétitive à destination de

l'Europe, a-t-il ajouté, notant que
le troisième vise à positionner le
Royaume comme base industrielle
décarbonée et circulaire, en mobi-
liser une partie des énergies renou-
velables du Royaume, au service
d'un ancrage industriel, rapporte la
MAP.

Cette nouvelle stratégie indus-
trielle, selon le ministre, a pour ob-
jectif  d'accompagner les filières
industrielles et de renforcer leur
intégration, de démultiplier la
création d'emplois et de valeur, de
développer l’entrepreneuriat in-
dustriel et de favoriser l'émergence
d'une nouvelle génération d'indus-
triels et se positionner comme un
partenaire international straté-
gique, dans le contexte de resser-
rement des chaînes de valeur.

Il est aussi question de décar-
boner la production industrielle
pour améliorer la compétitivité du

secteur industriel marocain, ren-
forcer son attractivité et inscrire le
secteur industriel marocain dans
une démarche d’innovation.

Après avoir mis en avant la
réactivité et l'efficacité des compé-
tences marocaines attestées dans
le contexte de la pandémie, M.
Elalamy a présenté les atouts sur
lesquels le Maroc doit capitaliser
pour réussir la relance industrielle
post-Covid-19, en l'occurrence, sa
proximité à des marchés de
consommation avec une réactivité
logistique forte et des accords de
libre-échange ouvrant les portes
d’un marché de plus d’un milliard
de consommateurs.

Ces atouts portent également
sur un potentiel d’énergies renou-
velables important et très compé-
titif, une main d’œuvre qualifiée et
agile et une stratégie industrielle
cohérente dans la durée depuis le

lancement en 2005 du programme
émergence et des chaînes de va-
leur complétées par les écosys-
tèmes performants.

S'agissant des actions de l'Etat
pour encourager la substitution
aux importations et créer de l'em-
ploi, M. Elalamy a cité l'ouverture
des marchés publics et privés aux
porteurs de projets, l'encourage-
ment des projets à potentiel ex-
port, au-delà de la seule
substitution et la limitation dans le
temps du soutien public avec un
délai de 3 ans pour une montée en
puissance de la production.

Ces actions portent également
sur l'accompagnement proactif,
sur l’amélioration de la qualité des
produits, avec des exigences fortes
et la transparence dans le choix
des promoteurs, avec des appels à
projets ouverts et des règles
claires.

La récente flambée des prix
du poulet au Maroc est due
à un repli significatif  de l'of-

fre comparativement à la demande
dans le sillage de la crise sanitaire
liée au Covid-19, selon l'Associa-
tion nationale des producteurs de
viandes de volailles (APV).

Réagissant à la hausse des prix
du poulet observée depuis la
deuxième semaine du mois de sep-
tembre courant pour atteindre 17
DH/kg dans certaines régions,
l'APV a attribué, dans un commu-
niqué, "la baisse de l'offre volailles
à la chute de la production dictée
par l'arrêt forcé de nombreux éle-
veurs sur fond de lourdes pertes
encourues par ces derniers durant
les six mois écoulés en raison de
l'état d'urgence sanitaire lié au
Covid-19 qui a accentué la crise du
secteur".

Si les consommateurs et l'opi-
nion publique ont été surpris par
cette hausse des prix, qui ont at-
teint 20 DH/kg pour le poulet vif

et plus de 30 DH/kg pour le poulet
prêt, l'APV indique avoir alerté à
maintes reprises sur les répercus-
sions de l'épuisement de la trésore-
rie des éleveurs durant les mois
écoulés portant atteinte à leur pé-
rennité et engendrant d'éventuelles
hausses des prix, rapporte la MAP.

Effectivement, depuis la mi-
juillet, un nombre important d'éle-
veurs ont suspendu leur
production après avoir cessé de
s'approvisionner en poussins dont
les prix ont drastiquement chuté
durant plusieurs semaines", précise
le communiqué.

En revanche, l'APV ne consi-
dère pas la hausse actuelle des prix
comme étant le bout du tunnel,
d'autant plus qu'elle constitue à
peine une embellie temporaire qui
ne compensera en rien les grosses
pertes enregistrées depuis le dé-
clenchement de la crise sanitaire.

En effet, l'APV a constaté une
forte hausse de la demande sur les
poussins d'un jour de la part des
éleveurs, ce qui augure d'un retour
de la production à des niveaux très
élevés, engendrant une rechute des
prix surtout si l'état d'urgence sani-
taire est prolongé.

“
Plan de relance
industrielle
2021-2023
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Incarnation de la beauté de l’ar-
chitecture moghole musul-
mane en Inde, la somptueuse
tombe d’Humayun, inscrite
sur la liste du patrimoine mon-

dial, a eu l’honneur d’inspirer moult
édifices de l’empire moghole dont le
célébrissime palais du Taj Mahal.

Au pays des cultures kaléidosco-
piques, des traditions des plus extra-
vagantes, des chants et danses qui font
langue commune pour toute une na-
tion, les sentiments d’amour poussés
à l’extrême marquant les différentes
œuvres bollywoodiennes semblent
puiser leur genèse dans les tendances
romantiques qui n’en finissent pas de
rythmer la vie des Indiens. L’histoire
d’amour à l’origine de la construction
du fameux Taj Mahal n’en est qu’une
parmi tant d’autres.

En fait, si la grandiose mausolée
du Taj Mahal illustre bel et bien l’in-
commensurable passion de l’empe-
reur Shah Jahan envers sa défunte
épouse Mumtaz Mahal, or la tombe
d’Humayun fut, en revanche,
construite grâce à l’initiative de l’im-
pératrice Hamida Banu Begum, qui
ordonna la création d’un joyau archi-
tectural en l’honneur de son mari
l’empereur Humayun (1508-1556) et
ce avant même que le Taj Mahal ne
voie le jour.

Quoique l’Humayun’s Tomb n’attire
pas le même flot de touristes qui se
déverse tous les jours sur le Taj Mahal,
toutefois ses visiteurs se laissent trans-
porter par la même magie des jardins,
des fontaines et des formes de l’archi-
tecture moghole, à la croisée des styles
islamiques, perses et indiennes mar-
quant le fameux Taj Mahal.

L’influence perse se voit dans les
alcôves voûtées, les couloirs et le haut
double dôme, tandis que les traditions
indiennes ont inspiré la création des
kiosques, qui lui donnent un contour
pyramidal à distance.

Subjugués par la beauté saisissante
de cette œuvre, les Delhiites de même
que des visiteurs étrangers affluent
vers le monument pour se dépayser au
cœur des jardins verdoyants entourant
l’édifice et s’offrent une escapade qui
contraste avec la cohue et la promis-
cuité de Delhi.

C’est le cas de Dilawar Hafeez, qui
a affirmé dans une déclaration à la
MAP que ses petites virées avec la pe-
tite famille à l’Humayun’s tomb sont
devenues régulières en ces temps de
Covid-19 qui requièrent la fréquenta-
tion de lieux offrant le maximum de
distanciation sociale.
En quête de calme et de détente, cet
ancien cricketeur professionnel consi-
dère que l’endroit lui semble le site le

plus paisible loin de l’agitation étouf-
fante de la mégalopole indienne, de la
cacophonie des klaxons et la densité
du trafic routier. “Visiter Humayun’s
tomb demeure un choix sans regret
pour ceux qui n’ont pas pu se rendre
au TajMahal”, a-t-il estimé.

Situé au sud-est de Delhi, le der-
nier refuge de l’empereur Humayun
rappelle plutôt un palais luxueux qui
force l’admiration et l’émerveillement
plutôt qu’un simple tombeau. L’édi-
fice bâti par l’impératrice Banu
Begum (surnommée plus tard Hajji
Begum après avoir accompli le Haj)
reflète son souci de perpétuer la mé-
moire de son mari avec un chef  d’œu-
vre digne de la force de leur union.
“La tombe d’Humayun fut le premier
édifice de cette taille à être construit
en grès rouge, mais également la pre-
mière tombe-jardin du sous-continent
indien”, confie à la MAP le directeur
adjoint de l’Agence indienne de la re-
cherche archéologique (ASI), Sanjay
Singh.

Le monument funéraire est érigé
sur un site de 27 hectares qui accueille
d’autres sépultures mogholes du
XVIe siècle dont celle de l’impéra-
trice, enterrée près de son mari, en sus
des tombes d’Isa Khan, Bu Halima,
Afsarwala, la tombe du Barbier et l’en-
semble de l’Arab Serai qui comprend

des dizaines de tombes des artisans
chargés de la construction du grand
palais, fait savoir M. Singh.

La tombe et ses structures et les
jardins périphériques ont pu résister
aux aléas du temps, explique le res-
ponsable indien, notant que les tra-
vaux de restauration ont été minimes
et privilégient l’usage de matériaux
traditionnels ainsi que les outils et les
techniques qui permettent de préser-
ver l’authenticité de l’édifice.

Que ce soit le Taj Mahal ou l’Hu-
mayun’s tomb, les deux palais incar-
nent bel et bien la quintessence, la
perfection et l’apogée d’une alliance
savamment dosée faite de la magnifi-
cence de l’architecture islamo-in-
dienne et celle de l’amour.

Deux œuvres d’art qui disent tant
de l’âme humaine, des grands faits
historiques et d’une civilisation qui ré-
gnait sur le sous-continent indien pen-
dant environ trois siècles, mais aussi
de deux sagas d’amour bien que révo-
lues comme tant d’autres, leur incar-
nation continue de nos jours
d’émerveiller le monde, ou comme di-
sait le grand écrivain et philosophe in-
dien, Rabindranath Tagore, “Ne
pleurez jamais d’avoir perdu le soleil,
les larmes vous empêcheront de voir
les étoiles”.

Humayun’s Tomb, le temple de
l’amour qui a inspiré le Taj Mahal

Ar
t &

 cu
ltu

re



Belges, américain, allemand...
plusieurs grands réalisateurs

internationaux ont dénoncé mardi
le dénigrement dont est la cible le
film "Mignonnes" aux Etats-Unis,
et les attaques "ignobles" dont est
victime sa réalisatrice, la Française
Maïmouna Doucouré. Sorti en
France cet été, "Mignonnes" est,
depuis sa mise en ligne le 9 sep-
tembre par Netflix aux Etats-Unis,
la cible de la droite américaine.
Cette campagne accuse le film
d'hypersexualiser des enfants,

jusqu'à taxer les milieux culturels,
voire ses adversaires démocrates,
de laxisme sur la question de la pé-
dophilie. Des attaques "infondées,
caricaturales et ignobles", dénon-
cent une vingtaine de réalisateurs
internationaux dans une tribune,
transmise à l'AFP et relayée par la
Société des auteurs et composi-
teurs dramatiques (SACD).

Parmi les signataires, de nom-
breux réalisateurs confirmés
comme le Français Bertrand Ta-
vernier, les Belges Lucas Belvaux

et Jean-Pierre et Luc Dardenne,
mais aussi l'Américain Joe Dante
("Gremlins"), l'Allemand Volker
Schlöndorff  ou le Roumain Cris-
tian Mungiu (Palme d'Or en 2007
avec "4 mois, 3 semaines, 2 jours").

Tous se disent unis par "le res-
pect absolu de la liberté de créa-
tion" et dénoncent une campagne
"portée par des sénateurs républi-
cains et par des réseaux ultra-
conservateurs", dans "un but
politique" en pleine campagne
présidentielle aux Etats-Unis. "La

polémique ainsi organisée contre
ce film a un nom, qui jalonne mal-
heureusement l'histoire du cinéma
: la censure !", dénoncent-ils.

"Mignonnes" évoque l'histoire
d'Amy, Parisienne de 11 ans, tirail-
lée entre les traditions familiales
sénégalaises et la pression des ré-
seaux sociaux. Elle intègre un
groupe de danse formé par trois
autres filles de son quartier, qui
imitent les chorégraphies sugges-
tives des stars de la pop qui les
font rêver.

Début septembre, sa réalisa-
trice a rejeté les critiques qui la ci-
blaient adjurant leurs auteurs à
regarder le film pour comprendre
qu'il menait "le même combat"
contre l'hypersexualisation des
jeunes filles et l'influence malsaine
des réseaux sociaux. "Susciter le
débat", a-t-elle expliqué, "est né-
cessaire pour essayer de trouver
des solutions". Elle a déjà reçu de
nombreux soutiens, dont celui de
la ministre de la Culture française
Roselyne Bachelot. 

L’écrivain Gabriel Matzneff définitivement privé d’aide publique
L’écrivain Gabriel Matzneff, visé par une en-

quête pour viols sur mineurs de moins de
quinze ans, est définitivement privé de l’aide pu-
blique qu’il a longtemps touchée, a indiqué jeudi
la ministre de la Culture Roselyne Bachelot à Li-
vres Hebdo. “Je peux vous assurer que Gabriel
Matzneff  ne touche plus son allocation”, a-t-elle
déclaré au sujet de l’allocation pour écrivains à fai-
bles revenus versée à partir de 2002 par le Centre
national du livre (CNL). Elle n’a pas précisé quand
avaient cessé les versements.

Le scandale avait éclaté à l’occasion de la pa-
rution début janvier d’un récit de l’éditrice Va-
nessa Springora, “Le Consentement”, sur les
années où elle avait été entraînée à 14 ans dans
une relation avec Gabriel Matzneff, qui en appro-
chait 50. Quatre jours après cette parution, le mi-
nistre de la Culture Franck Riester avait
recommandé de mettre fin à cette aide d’un éta-
blissement public. “Cette allocation n’est pas jus-
tifiée et n’aurait pas dû perdurer”, avait-il écrit.
Mais le sort de ce dossier n’était pas connu de-
puis.

Interrogée par le mensuel littéraire, Mme Ba-
chelot a estimé que le débat restait d’actualité. “
«Le Consentement » est un livre extrêmement im-
portant, qui a introduit une réflexion fine sur ce
qui constitue une agression sexuelle et une situa-
tion d’emprise. Je remercie Vanessa Springora”,
a-t-elle affirmé. “Chaque fois qu’il y a des enjeux
de pouvoir, des enjeux financiers, il y a des phé-
nomènes d’atteinte sexuelle. Cela doit amener le
secteur du livre à réfléchir aux mesures de préven-
tion à mener dans les entreprises, mais aussi à des
mesures beaucoup plus proactives, comme un
souci de parité dans les jurys des grands prix d’au-

tomne et dans les organes de direction des mai-
sons d’édition”, a-t-elle ajouté.

Gabriel Matzneff  était resté édité par Galli-
mard jusqu’en 2019, et avait remporté en 2013 le
prix Renaudot essais pour “Séraphin, c’est la fin!”,
recueil d’articles où il revendique sa pédophilie,
entre autres considérations.

D’après des informations de presse, le CNL
aurait versé plus de 160.000 euros en 18 ans à cet
auteur connu dans certains milieux pour son goût
des filles et garçons très jeunes.

Cette somme, ainsi qu’un logement social, lui
ont assuré sa subsistance, car ses nombreux ou-
vrages (tomes de journal, romans et essais) se ven-
daient globalement mal.

Gabriel Matzneff, 84 ans, n’a plus donné signe
de vie depuis un entretien accordé en février au
New York Times depuis l’hôtel de la côte de Li-
gurie (nord-ouest de l’Italie) où il logeait au mo-
ment où la polémique faisait rage. Le parquet n’a
pas communiqué non plus sur l’avancée de l’en-
quête, qui a donné lieu à plusieurs perquisitions.
Aucune mise en examen n’a été rendue publique
dans ce dossier, où les enquêteurs cherchent d’au-
tres victimes que Vanessa Springora.

L’affaire a éclaboussé l’ancien adjoint à la Cul-
ture de la maire de Paris, Christophe Girard, mis
en cause notamment en qualité d’ancien secrétaire
général de la Maison Yves-Saint Laurent entre
1986 et 1987, structure qui a apporté un soutien
financier à l’écrivain.

Gabriel Matzneff  doit être jugé en septembre
2021 dans une autre procédure, pour apologie de
crime, devant le tribunal correctionnel de Paris,
où il a été cité à comparaître par l’association de
prévention de la pédophilie l’Ange Bleu.
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Non, Meghan Markle ne manipule pas l’opi-
nion publique en diffusant, d’une façon ou

d’une autre, des informations personnelles. C’est
en substance ce qu’ont affirmé les avocats de la du-
chesse de Sussex lors d’une audience préliminaire
qui s’est tenue cette semaine, alors que le procès
qu’elle intente aux tabloïds MailOnline et Mail on
Sunday doit s’ouvrir en janvier.

L’épouse du prince Harry dément en particulier
avoir donné des informations personnelles aux
journalistes Carolyn Durand et Omid Scobie, qui
ont écrit le livre Finding Freedom: Harry and Me-
ghan and the Making of  a Modern Royal Family.
Pour les avocats d’Associated Newspapers, qui
édite les deux tabloïds sur le banc des accusés, les
journalistes ne peuvent pas avoir obtenu autant
d’informations personnelles, notamment concer-
nant la lettre écrite par Meghan Markle à son père
et au cœur de leur procès, sans avoir été rencardés
par le couple princier lui-même – ou bien des
proches qu’il aurait envoyés. De fait, pour les avo-
cats des tabloïds, Meghan Markle ne peut pas d’un

côté donner de la matière pour parler de sa vie pri-
vée, et de l’autre attaquer les médias pour en par-
ler.

Une théorie catégoriquement démentie par
l’avocat de la mère du petit Archie, Maître Justin
Rushbrooke. «La plaignante et son mari n’ont pas
collaboré avec les auteurs du livre, n’ont pas été in-
terviewés, et n’ont fourni aucune photo aux au-
teurs», a-t-il déclaré à la Cour lors de cette audience
préliminaire, comme le relaye le Hollywood Repor-
ter.

L’un des deux auteurs, Omid Scobie, a de son
côté fourni une attestation, stipulant que «toute
suggestion laissant entendre que le duc et la du-
chesse ont collaboré au livre est fausse».

Le procès s’annonce par ailleurs incertain pour
Meghan Markle. En mai, un juge avait débouté la
duchesse de Sussex sur une partie de sa plainte, no-
tamment le volet sur la «malhonnêteté» des tabloïds
qui auraient, selon l’ancienne actrice de Suits, reto-
qué son courrier, en enlevant certains passages
pour lui donner le mauvais rôle.

L’album tant attendu d’Alicia Keys vient de sortir. Ses fans commençaient
à s’impatienter de pouvoir l’écouter un jour. D’abord prévu le 20 mars

dernier puis le 15 mai, le septième opus éponyme de l’interprète de «No One»
a enfin vu le jour. Cela faisait quatre ans que la reine de la soul n’avait pas
sorti d’album après «Here», paru en 2016. Ce disque est pour elle son «album
préféré».

Il y a quelques jours, la chanteuse en contact avec ses admirateurs sur les
réseaux sociaux, avait confirmé la sortie de son album à travers une vidéo
Instagram. Dans sa publication légendée «Save the date 9.18.20», elle retraçait
les différents tweets d’internautes impatients qui se demandaient quand elle
allait enfin dévoiler son prochain opus, le tout sur le fond sonore de son hit
«Underdog», co-écrite par Ed Sheeran.

Meghan Markle dément 
collaborer avec les médias

Le nouvel album
d’Alicia Keys

Adéfaut de ne pas pouvoir organiser une tournée
pour leur anniversaire, rendu impossible par la pan-

démie de coronavirus, le groupe britannique envisage de
filmer une nouvelle version du clip culte de leur tout pre-
mier tube « Wannabe» à l’occasion des 25 ans du mor-
ceau le 8 juillet 2021.

D’après «The Sun», une source proche a déclaré :
«Les Spice Girls voulaient partir en tournée en 2021
pour marquer ce grand anniversaire, mais maintenant ça
n’est plus possible à cause de la pandémie. Elles se par-
lent tout le temps et elles essayent de trouver de nou-
velles idées pour célébrer ce grand jour. Mel C a suggéré
de tourner une nouvelle version du clip ‘’Wannabe’’. Il y
a tellement d’options et rien n’est impossible. Elles veu-
lent donner quelque chose de très spécial à leurs fans».

Datant de l’année 1996, «Wannabe» était numéro un
des hit-parades cette même année. Elle a été la chanson
la plus vendue du groupe. Son clip, réalisé par Johan Ca-
mitz, avait été filmé à l’entrée et sur l’escalier de l’ancien
Midland Grand Hotel de St Pancras, à Londres dans un
plan-séquence. Cependant, la styliste Victoria Beckman
et ex-membre des Spice Girls qu’elle composait avec

Melanie Brown, Geri Halliwell, Emma Bunton et Mela-
nie Chisholm, manquera probablement à l’appel pour le
remake de la vidéo de leur tube légendaire. Elle n’avait
d’ailleurs pas participé à leur retour en 2019.  

Récemment, Melanie C, l’instigatrice de ce projet,
s’était confiée sur le groupe et leur tournée de l’année
dernière. Une tournée durant laquelle, elle s’était vrai-
ment rendu compte de l’impact et de l’importance des
Spice Girls. «Etre sur scène avec les filles m’a tellement
inspirée et m’a rendue si positive. On n’avait jamais vrai-
ment réalisé notre impact jusqu’à l’année dernière», s’est-
elle livrée. Elle a également fait part d’un des plus grands
regrets du groupe, celui de ne pas avoir filmé leurs
concerts.  

«Tant de gens venaient de l’autre bout du monde et
ont beaucoup dépensé pour nous voir, donc il y a cette
part de vous qui veut que ça soit une expérience unique,
un moment magique suspendu dans le temps. Mais pas
mal de personnes n’étaient pas très contentes à ce sujet
– nous y compris, à vrai dire, parce que ça aurait été très
sympa de pouvoir visionner et vivre ça à nouveau», avait-
elle déclaré.

Les Spice Girls refont parler d’elles



Ils ont formé l’un des couples les plus
iconiques du cinéma dans les années
90. Nicole Kidman et Tom Cruise, ce

n’est pas seulement le ménage blessé dans
Eyes Wide Shut de Stanley Kubrick, mais
également une famille. Après leur mariage
en 1990, le couple a adopté deux enfants :
Isabella Jane, née le 22 décembre 1992 et
Connor, né le 17 janvier 1995, avec lesquels
la comédienne australienne n’aurait plus de
contact aujourd’hui. Loin de sa mère, l’aî-
née, Bella Cruise Kidman (comme elle se
nomme sur Instagram), a tracé son propre
chemin.

Diplômée de la Delamar Academy of
Make-up and Hair, la jeune femme de 27
ans exerce le métier de maquilleuse et de
styliste. Une profession bien loin de celle
de ses parents. Toujours en discrétion, elle
a lancé sa propre marque de vêtements en
2018, baptisée Bella Kidman Cruise. Elle
propose notamment des tee-shirts et des
sacs en toile avec des motifs qu’elle a des-
sinés. Artiste dans l’âme, la fille de Nicole
Kidman et Tom Cruise n’hésite pas non

plus à publier sur Instagram différents des-
sins et peintures. 

Côté personnel, la jeune femme mène
une existence loin des paillettes, à Londres,
avec son époux, l’acteur britannique Max
Parker. Les deux tourtereaux se sont mariés
en septembre 2015, sous le sceau de l’Eglise
de Scientologie. A l’image de son père et de
son frère, Isabella appartient à la secte fon-
dée par L. Ron Hubbard. Un choix qui l’a
définitivement éloignée de sa mère. “Ils ne
m’appellent même plus maman. Ils m’ap-
pellent Nicole, et je déteste ça !”, soupirait
Nicole Kidman, désemparée, en 2007. Dix
ans plus tard, la comédienne semblait avoir
accepté le choix de sa fille et son fils. “Mes
enfants sont des adultes, ils sont aptes à
prendre leurs propres décisions. Ils ont fait
le choix d’être scientologues et en tant que
mère, mon devoir est de les aimer”, révé-
lait-elle dans une interview au magazine
Who, en 2017.

La fille de Tom Cruise et Nicole
Kidman a créé sa propre marque
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Gwyneth Paltrow sur Chris Martin
Certains jours on n’a pas envie de voir
la personne dont on a divorcé

19People

«C’est comme si tu mettais fin à
un mariage, mais que tu es
toujours dans une famille. Et

c’est comme cela que ça sera pour tou-
jours», a déclaré Gwyneth Paltrow dans un
nouvel épisode de «The Drew Barrymore
Show». Par ses dires, elle explique que la co-
parentalité entre elle et Chris Martin, le lea-
der du groupe Coldplay, ne se passe pas
toujours sous les meilleurs auspices. Parfois,
il y a des hauts et des bas.  

L’actrice de 47 ans a avoué qu’il y avait
des jours plus difficiles que d’autres : «Cer-
tains jours, ce n’est pas aussi beau qu’il n’y
paraît. Nous avons aussi des journées posi-
tives, et des journées négatives. Mais je
pense que c’est se diriger ensemble dans le
même but d’unité et d’amour qui est impor-
tant, et ce qui est le mieux pour nos enfants
(…) C’est plus dur que ça en a l’air car cer-
tains jours on n’a pas envie de voir la per-
sonne dont on a divorcé, mais si on se met
d’accord pour faire un dîner en famille et
bien on le fait... Il suffit de prendre une
grande bouffée d’air et de regarder la per-
sonne dans les yeux et de se souvenir du

pacte qu’on a fait. On sourit, on s’embrasse
et on s’engage à nouveau dans cette relation
qu’on essaie de créer».

Ensemble, Gwyneth Patrow et Chris
Martin ont eu deux enfants, Moses (14 ans)
et Apple (16 ans). Mais, après 12 ans de ma-
riage, le couple annonçait son divorce en
2016. L’actrice a d’ailleurs évoqué la relation
qu’elle entretient à présent avec son ex-
compagnon qui essaient de rester soudés
pour le bien de leurs enfants : «Je voulais
vraiment que mes enfants ne soient pas
traumatisés. Chris et moi on s’est engagés à
faire passer leur bonheur en premier». Elle
a ensuite expliqué : «Nous avons cette idée
comme quoi juste parce que nous venons
de nous séparer, nous ne pouvons plus
aimer les choses qui caractérisent cette per-
sonne et que nous aimions avant, et ce n’est
pas vrai».  

Avec le recul et au fil du temps, celle qui
a retrouvé l’amour aux côtés de son nou-
veau mari Brad Falchuk, a le sentiment que
sa relation avec le chanteur est maintenant
meilleure qu’elle ne l’était pendant leur ma-
riage.

Sophia Loren a annoncé son retour
sur le grand écran pour la pre-

mière fois en 11 ans, avec le film The
Life Ahead, produit par Netflix.

Réalisé par le fils de la légende du
cinéma, Edoardo Ponti, The Life
Ahead est adapté d’un roman de Ro-
main Gary et raconte l’histoire de
Madame Rosa, une survivante de
l’Holocauste qui élève les enfants des
prostituées avec lesquelles elle mar-
chait autrefois dans les rues. Rosa se
liera d’amitié avec un orphelin séné-
galais de 12 ans, joué par Ibrahima
Gueye.

Sophia Loren a expliqué pourquoi
elle adore son personnage. «J’ai adoré
jouer le rôle de Madame Rosa. Elle
est dure, elle est fragile, c’est une sur-
vivante. À bien des égards, elle me
rappelle ma propre mère. Quand

mon fils m’a proposé ce rôle, c’était
un rêve qui se réalisait. J’ai sauté sur
l’occasion», a-t-elle confié à Deadline.
«L’histoire est tellement riche : elle est
drôle, elle est déchirante, elle est poé-
tique, mais c’est aussi une histoire très
actuelle car elle traite de l’importance
d’être vu et entendu», a ajouté l’actrice
de 86 ans.

Dans l’entretien, la star a égale-
ment expliqué à quel point il était
agréable de pouvoir collaborer à nou-
veau (et pour la troisième fois) avec
son propre fils. «C’est un vrai cadeau
de travailler avec une personne qui
vous connaît aussi bien que vous
vous connaissez vous-même, il me
donne de la force et de la sécurité et
il n’abandonnera pas tant que je ne
donnerai pas le meilleur de moi-
même», s’est-elle enthousiasmée.

Sophia Loren 
revient au cinéma



LIBÉRATION SAM/DIM 26-27 SEPTEMBRE  2020   20

Haj Lamssadek jdidi entre 
authenticité et modernisme

Le sieur Abdessadek Ser-
ghini dit Haj Lamssadek
est un ancien notable de
la cité d’El Jadida pen-
dant le Protectorat et au

temps de l’Indépendance. Comme
son nom l’indique, son père Haj
Abbès Serghini, originaire de Kelaâ
des Sraghna, s’était établi à El Jadida
déjà au XIXème siècle. Haj Abbès se
fit connaître notamment par ses ac-
tions de bienfaisance et sa participa-
tion aux opérations de circoncision
des orphelins et des aides apportées
aux nécessiteux lors de la famine des
années 1940.

Son fils Haj Lamssadek naquit en
1896 et décéda à El Jadida en 1982 à
l’âge de 86 ans. Il a appris le coran en
tant qu’élève du cheikh Sidi Ahmed
Benlafkih puis de son fils le savant Si
Mohammed Hattab. Grâce à son
érudition, il devint secrétaire du
pacha Si Allal El-Kasmi au temps du
Protectorat. Il fut parmi les quatre ou
cinq notables qui visitèrent la France
en 1934. Il fit alors son pèlerinage à
La Mecque et de là visita la Palestine,
Beyrouth et Damas. 

J’avais une douzaine d’années
quand j’ai vu de près Haj Lamssadek
pour la première fois. C’était en 1963
ou 64, quand, de notre sania sur la
route dite de l’aérodrome à El Jadida,
nous voyions mon père et moi
presque quotidiennement passer la
calèche de Haj Lamssadek sur le che-
min menant au douar Haj Abbès. 

A l’époque, la ville d’El Jadida
s’arrêtait net aux villas du quartier du
Plateau.  Juste au pied de la dernière
villa, sur l’avenue Ibn Toumert, com-
mençait la pleine campagne. Les per-
sonnalités aisées, dont Haj
Lamssadek, possédaient des sanias
ou des azibs dans la banlieue où elles
se rendaient en calèche avec cocher.
Ces azibs, domaines agricoles, grands
ou petits, étaient confiés à des agri-
culteurs “rebaâ” du douar Ababda
qui s’en occupaient. Certains descen-
dants habitent toujours le même
douar sur les terres que Haj Abbès
avait données à leurs parents. Haj
Lamssadek avait hérité cet azib de

son père Haj Abbès Serghini.
Selon le témoignage de feu Mo-

hammed Serghini, fils de Haj Lams-
sadek, paru dans mon livre
« Souvenirs marocains, El Jadida au
temps du Protectorat », la possession
d’une calèche faisait partie des signes
d’aisance et dit-il « à El Jadida il n’y
avait que trois calèches dont l’une ap-
partenait à mon père, la deuxième à
Si Ahmed Berkaoui et la troisième à
Si Moussa Chiâyra  ». Au début de
l’Indépendance, les taxis étaient
presque inexistants et, même après,
ils ne pouvaient emprunter la route
de l’aérodrome. Quelques années
plus tard, Haj Lamssadek remplaça sa
calèche par une voiture Simca Etoile
qu’il conduisait lui-même.

C’est donc à cette époque que
nous regardions passer Haj Lamssa-
dek dans sa calèche vers son azib fa-
milial. Cette visite lui permettait de
s’enquérir de son domaine et d’y ap-

por-
t e r

éventuellement du lait frais ou d’au-
tres produits agricoles. Il s’installait à
l’arrière tenant le journal à la main.
Seules les personnalités lettrées li-
saient le journal à l’époque et c’était
généralement le quotidien de l’Istiq-
lal, Al-Alam. 

Quand il y avait un décès d’un ha-
bitant de la route de l’aérodrome,
mon père s’occupait de la liste des
donateurs afin de collecter un mon-
tant suffisant pour l’enterrement et la
cérémonie du défunt. Les gens don-
naient quelques dirhams chacun
selon ses moyens. Mais c’était sans
compter sur la participation géné-
reuse de Haj Lamssadek. Comme les
gens du douar respectaient beaucoup
Haj Lamssadek, ils ne pouvaient,
même pour une bonne cause, l’im-
portuner ou arrêter sa calèche. Cette
mission délicate était confiée à un
seul homme : mon père. 

Ce dernier connaissait bien Haj

Lamssadek et son fils Si Mohammed
Serghini qui étaient ses voisins sur la
place Moulay Hassan et ses environs.
Ce qui facilitait les contacts, c’était
aussi le fait que le chemin par où pas-
sait le véhicule de Haj Lamssadek
longeait, sur plus de deux cents mè-
tres, les champs de mon père. Nous
étions alors, mon père et moi, très at-
tentifs au passage du Haj, d’autant
qu’à l’époque, la vue était totalement
dégagée sur plus de deux km et, vers
dix heures, on voyait de loin la ca-
lèche qui arrivait et on se mettait
donc à l’attendre. 

Arrivé à notre hauteur, mon père
faisait signe de la main au cocher qui
arrêtait le cheval. Mon père avançait
et saluait Haj Lamssadek avec beau-
coup de respect puis lui faisait part
du décès survenu. Pour bien enten-
dre, Haj Lamssadek ajustait comme
il faut son appareil d’audition que
seules les personnes de son rang pou-
vaient s’offrir à l’époque. Il lui pré-
sentait ensuite la liste des donateurs.
Haj Lamssadek lisait les noms inscrits
puis sortait son stylo et y ajoutait son
nom. Il sortait de son cartable un bil-
let ou deux qu’il remettait à mon père
en demandant la clémence de Dieu
pour le défunt. Puis le véhicule conti-
nuait son chemin vers douar Haj
Abbès.

Parfois, au retour, Haj Lamssadek
s’arrêtait de lui-même et appelait
mon père pour lui demander si la cé-
rémonie s’était terminée ou si le dé-
funt était enterré.

Haj Lamssadek appartenait donc
à ce genre d’hommes qui savaient al-
lier l’authenticité et le modernisme en
cette période des débuts de l’Indé-
pendance. 

Par Mustapha Jmahri

Ho
riz

on
s

Carte montrant l’emplacement du douar Haj Abbès Serghini
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L’explosion qui a secoué Beyrouth le 4
août a ébranlé le monde entier. Elle a
fait des centaines de morts et des mil-

liers de blessés, pulvérisé le centre de la ca-
pitale et causé de graves dégâts dans toute la
ville. Le bilan humain et matériel est très
lourd, et l’explosion, de par son emplace-
ment, a paralysé le port et de nombreuses
entreprises. L’activité économique a été qua-
siment interrompue — non seulement à
Beyrouth, mais dans l’ensemble du pays.

La tragédie qui a secoué le Liban néces-
site une réponse mondiale urgente, et le fait
qu’elle se prépare déjà est signe d’espoir.
Pour guider ces efforts, le groupe de la
Banque mondiale a réalisé une évaluation ra-
pide des dégâts et des besoins en collabora-
tion avec l’Union européenne et
l’Organisation des Nations unies, en parte-
nariat étroit avec le gouvernement libanais,
les institutions publiques et les organisations
de la société civile.

Se reconstruire en mieux

Selon notre évaluation, l’explosion a
causé entre 3,8 et 4,6 milliards de dégâts et
des pertes financières de l’ordre de 2,9 à 3,5
milliards de dollars. Les retombées sont par-
ticulièrement graves dans les secteurs essen-

tiels à la croissance, notamment la finance,
le logement, le tourisme et le commerce. Le
coût total du redressement et de la recons-
truction devrait se situer entre 1,8 et 2,2 mil-
liards de dollars à la fin de 2021. Outre la
réduction de l’activité économique, le Liban
devra probablement faire face à une baisse
des recettes fiscales, une hausse de l’inflation
et une aggravation de la pauvreté. Le pays
risque également de connaître des perturba-
tions commerciales, ce qui augmenterait les
coûts de transaction et ralentirait encore la
croissance.

Notre évaluation, grâce à son approche
globale, propose des mesures concrètes pour
favoriser une reprise rapide et vigoureuse.
Nous nous engageons à mobiliser le peuple
libanais, les pays donateurs et nos partenaires
internationaux pour assurer une reconstruc-
tion transparente, durable et sans exclus.
Mon organisation — qui a été créée pour
aider l’Europe à se reconstruire au lende-
main de la Seconde Guerre mondiale — ti-
rera parti de son expérience mondiale en
matière d’aide aux pays sinistrés. Il ne s’agit
pas seulement de mobiliser un large éventail
de compétences analytiques et une vaste ex-
périence pratique, mais aussi de mettre en
place un dispositif  qui accorde la priorité aux
besoins des Libanais.

Cette catastrophe n’est que la plus visible
et la plus dramatique d’une série de maux qui
ont frappé le pays au cours de la dernière dé-
cennie et se sont multipliés ces derniers mois
— notamment les retombées du conflit en
Syrie, puisque le Liban compte plus de réfu-
giés par habitant que tout autre pays. La si-
tuation économique et financière s’est
fortement dégradée : juste avant l’explosion,
l’activité économique devait se contracter de
plus de 18 % en 2020, alors que les taux d’in-
flation atteignaient déjà des niveaux à trois
chiffres à la fin du premier semestre. Et pour
les Libanais, la pandémie de Covid-19 et les
mesures de confinement qui l’accompagnent
ont contribué à une hausse sensible de la
pauvreté, du chômage et du climat d’insécu-
rité. L’explosion n’a fait qu’exacerber une si-
tuation déjà désastreuse pour le Liban. Mais
les défis auxquels le pays est confronté ne
sont pas purement économiques : ses insti-
tutions publiques ont perdu toute fiabilité en
termes de transparence et de redevabilité, ce
qui a paralysé le soutien international alors
même que l’économie était en chute libre de-
puis plusieurs mois. Le pays doit non seule-
ment se reconstruire, mais il doit aussi se
reconstruire en mieux. Le changement doit
être guidé par trois principes directeurs :
transparence, inclusion et bonne gouver-

nance. Le Liban doit commencer par fonc-
tionner mieux et de façon à profiter à tous.

Changer de cap

Cette crise est donc aussi un coup de se-
monce – le moment est venu pour le pays de
transformer en profondeur ses politiques
institutionnelle, économique et sociale en
respectant les priorités du peuple libanais.
L’évaluation a pris en compte les vues de re-
présentants et acteurs de toutes les sphères
de la société libanaise, et leurs observations
ont aidé à formuler les conclusions, analyses
et recommandations du rapport. Le peuple
libanais a démontré à maintes reprises par le
passé qu’il pouvait se relever des conflits et
de la destruction. Il peut également mettre à
profit les ressources d’une diaspora très en-
gagée. Je suis donc convaincu que nous pou-
vons compter une fois encore sur la
détermination et l’ingéniosité des Libanais.
Mais cette fois-ci, il ne s’agit pas seulement
de survivre et se relever. Il s’agit aussi de sa-
voir si le pays saisira cette occasion de pren-
dre les mesures décisives pour changer de
cap et ouvrir une voie nouvelle.

Par Axel Van Trotsenburg
Directeur général des opérations 

de la Banque mondiale

Le Liban peut ouvrir 
une voie nouvelle



















Enzo Zidane proche du
Wydad de Casablanca 

Un zéro pointé pour le derby WAC-
Raja disputé jeudi soir au Complexe
sportif  Mohammed V et comptant
pour la mise à jour (25ème journée)

du calendrier de la Botola Pro  de football.
Au vu de la copie rendue par les deux pro-

tagonistes, l’on pourrait se dire que ces derniers
pensaient  que leur confrontation à huis clos
n’était regardée par personne. Alors ils s’étaient
permis de livrer du grand n’importe quoi, un
football indigne de clubs professionnels, n’en
déplaise aux malheureux téléspectateurs dont
plusieurs ont dû recourir à leur télécommande
pour zapper ce désolant spectacle et suivre une
autre émission.

Et s’il y a des personnes qui sont en droit
plus que d’autres de se montrer en colère, ce
sont bel et bien les proprios et les gérants des
cafés et restaurants qui étaient sommés de bais-
ser le rideau bien avant le coup d’envoi de la
partie. Un manque à gagner causé par un match
de foot qui ne méritait pas d’être mis en boîte

par une chaîne de la SNRT qui aurait mieux fait
de diffuser une rencontre d’une autre discipline.

Le malheur, c’est qu’il s’agissait d’un match
ô combien déterminant dans la course au titre
entre un soi-disant leader et un soi-disant dau-
phin. Pour le produit, un tout petit spectacle au
point qu’il est légitime de se demander si ces
deux protagonistes que l’on a pu voir à l’œuvre
sont les demi-finalistes de la Ligue africaine des
clubs champions. Au vu de ce qu’ils ont montré,
leurs adversaires égyptiens, Al Ahly et le Zama-
lek, pourraient dormir sur leurs lauriers et en-
visager une finale peinarde de la C1 entre eux
du côté du Caire.

Si le téléspectateur avait l’opportunité d’évi-
ter cette mascarade, pour d’autres, ce n’était pas
le cas. Et le premier concerné, c’était le sélec-
tionneur national Vahid Halilhodizic, présent
dans les gradins. Le bonhomme devrait sans le
moindre doute pousser un grand ouf  de soula-
gement et ne se fera pas prier pour dire les qua-
tre vérités d’un concours local en deçà du

niveau requis et de joueurs bien loin du standing
international. C’est la réalité toute crue, il ne faut
pas se voiler la face. Le spectacle de jeudi était
non pas à mourir d’ennui mais à mourir tout
court.

Au vu de cette médiocre prestation, l’on se-
rait tenté de dire qu’il est du droit de la Fédéra-
tion de demander des comptes à ces deux
équipes «phares» du football national. En bé-
néficiant, aux dépens du contribuable -droits de
transmission par la télé publique et subventions
communales  pour ne citer que ces mannes fi-
nancières apparentes de l’iceberg-  d’un confi-
nement de luxe dans de somptueux hôtels et en
se faisant tester contre le Covid-19 pratique-
ment chaque semaine sans avoir à faire d’inter-
minables queues comme tout le monde, la
moindre des choses était que le Raja et le
Wydad jouent au foot et pensent à l’image d’un
championnat considéré comme le premier au
niveau africain.  

Mohamed Bouarab

Enzo, fils aîné de l'entraîneur du Real Madrid, Zine-
dine Zidane, est sur le point de s'engager avec le
Wydad de Casablanca, rapporte, jeudi, la presse

sportive espagnole.
Après avoir joué pour plusieurs équipes en Espagne,

en Suisse et au Portugal, Enzo va entamer une nouvelle
aventure au Maroc et va rejoindre prochainement les rangs
du Wydad de Casablanca, souligne la presse, citant des dé-
clarations de la star brésilienne, Roberto Carlos, ambassa-
deur du Real Madrid, lors d’une vidéo diffusée sur ses
réseaux sociaux.

Enzo Zidane, 25 ans, est passé par toutes les catégories
de jeunes du Real Madrid avant de faire ses débuts en
équipe première en 2016 lors d’une rencontre de la Coupe
du Roi.

Ensuite, il a rejoint Alaves en 2017, puis Lausanne
Sport en Suisse. A son retour, il a été prêté à Rayo Maja-
dahonda où il a joué la saison 2018-19. 

Il a été transféré d'Alaves à Aves au Portugal avant de
rejoindre Almeria en janvier dernier.

A rappeler que l'international marocain Ayoub El
Kaabi a rejoint le WAC, a indiqué jeudi le porte-parole du
club casablancais, Mohamed Talal. Arrivé libre au terme
de son contrat avec le Hebei China Fortune qui a pris fin
en juin, l'attaquant a signé mercredi un contrat profession-
nel avec les Rouge et Blanc, a souligné M. Talal dans une
déclaration à la MAP.

Prêté au WAC en début de saison, El Kaabi a fait un
passage remarqué grâce à ses neuf  buts et trois passes dé-
cisives réalisés en 14 matches joués.

Jawad El Yamiq s'engage
avec Real Valladolid 
L'international marocain

Jawad El Yamiq, qui a évo-
lué la saison dernière au

sein du Real Saragosse (2ème divi-
sion) sous forme de prêt en prove-
nance de Genoa, s’est engagé avec
Real Valladolid, équipe de première
division du championnat espagnol,
a annoncé, jeudi, le club présidé par
la star brésilienne Ronaldo Nazario.

"Real Valladolid et Genoa sont
parvenus à un accord pour le trans-
fert du défenseur marocain Jawad El
Yamiq", a ajouté l’équipe espagnole
dans un communiqué.

L’international marocain, qui
était proche de signer avec Getafe,
sera lié au Real Valladolid par un
contrat de quatre ans, soit jusqu’au
30 juin 2024, a précisé la même
source.

Depuis son arrivée en janvier
dernier, El Yamiq a gagné sa place
de titulaire indiscutable dans les
schémas techniques de l’entraîneur
de Saragosse, Victor Fernandez.

Né le 29 juillet 1992 à Khou-

ribga, Jaouad El Yamiq avait passé
cinq ans au sein de son club forma-
teur avant de rejoindre le Raja lors
du mercato estival de 2016. En jan-
vier 2018, il avait signé un contrat de
trois ans avec le club italien du
Genoa CFC.

A mourir
d’ennui
Le derby 
des nuls

Sport

Mise à jour
La programmation des matches comp-

tant pour la mise à jour de la Botola Pro
D1 arrivera à son terme ce week-end avec
cinq rencontres à disputer. 

Samedi
26ème jour née
19h15 : HUSA-FUS au Grand stade

d’Agadir
Dimanche
17h00 : RCAZ-MCO au stade Ahmed

Choukri à Zemamra
19h15 : RBM-RSB au stade municipal

à Oued Zem
21h30 : MAT-WAC au stade Saniet

Rmel à Tétouan
22ème jour née
19h15 : RCA-RCOZ au Complexe Mo-

hammed V à Casablanca

Muaid au WAC
Alors qu’il était annoncé du côté de l’Espérance

de Tunis, Muaid Ellafi, le désormais ex-milieu of-
fensif  et international libyen de l’USM Alger a pris
tout le monde à contre-pied et fait cap vers l’ouest
pour s’engager trois ans avec le Wydad de Casa-
blanca. Le joueur de 24 ans arrive libre sur les bords
de l’Atlantique après avoir résilié à l’amiable son
contrat avec le club algérien.  



Enchaîné et esseulé: contraint de res-
ter à Barcelone alors qu'il souhaitait
partir, Lionel Messi a perdu à l'in-
tersaison Arturo Vidal et Luis Sua-

rez, ses deux meilleurs alliés du vestiaire. Ce
week-end, l'Argentin affrontera en solitaire le
vaste chantier de reconstruction du Barça en
Liga.

"Des changements profonds": voilà ce
qu'avait promis le très critiqué président Josep
Maria Bartomeu au sortir de la déroute (8-2)
subie le 14 août contre le Bayern Munich en
quart de finale de Ligue des champions à Lis-
bonne.

Mais alors que Messi (33 ans) a lui-même
essayé de rompre "unilatéralement" son
contrat avant de se raviser, il ne s'imaginait
sans doute pas, un mois plus tard, devoir dé-
buter sans sa garde rapprochée la saison de
Liga dimanche contre Villarreal (20h00).

Lors de ce mercato estival, le Barça
s'est d'abord séparé du jeune Brésilien Ar-
thur (Juventus Turin), puis d'Ivan Rakitic
(Séville). Des titulaires réguliers du club
catalan la saison passée... et des repères

en moins pour Messi.
Mardi, c'est le milieu chilien Arturo Vidal

(33 ans, 115 sélections) qui a été transféré à
l'Inter Milan. Et dans la nuit de mercredi à
jeudi, c'est l'avant-centre uruguayen Luis Sua-
rez (33 ans, 113 sélections), grand ami de
Messi, qui a été envoyé chez un concurrent
direct, l'Atlético Madrid.

Un déchirement pour Messi autant que
pour Suarez, qui a fait ses adieux au club en
larmes, jeudi.

Voisins dans le quartier huppé Castellde-
fels à Barcelone, Suarez et Messi ont tissé une
solide amitié depuis l'arrivée de l'Uruguayen
en Catalogne en 2014, et avaient pris l'habi-
tude d'arriver ensemble chaque jour, au centre
d'entraînement du Barça. Avec Neymar, entre
2014 et 2017, ils ont formé le fameux trio
"MSN", gardant par la suite un groupe de dis-
cussion commun sur une messagerie en ligne.

Depuis six ans, Suarez et Messi passent
régulièrement leurs vacances ensemble. Et
jeudi, l'Argentin a assisté à la cérémonie
d'adieux de l'Uruguayen au Camp Nou.

"Tout le monde sait la relation que nous

avons, +Leo+ et moi. J'ai déjà joué contre lui
lors des matches Uruguay-Argentine, nous af-
fronter ne va pas changer les sentiments que
nous avons l'un pour l'autre", a lâché l'Uru-
guayen, les yeux rougis lors de sa cérémonie
organisée pour son départ, jeudi.

Arturo Vidal s'est également rapproché de
Messi à son arrivée au Barça en 2018, et plus
encore cette dernière saison. Le fantasque
Vidal a convaincu la "Pulga" (puce, en espa-
gnol) par sa hargne, son esprit positif  et en-
traînant.

Messi, pourtant peu loquace sur les ré-
seaux sociaux, s'est même fendu d'un mes-
sage d'adieu à destination de son ami chilien.

Reste à savoir si ces séparations déchi-
rantes scelleront un prochain départ de Messi
lui-même, alors que son contrat barcelonais
s'achève en juin 2021.

Les premiers matches du Barça donne-
ront peut-être des indices sur l'état d'esprit de
la superstar argentine et sa compatibilité avec
le schéma de jeu du nouvel entraîneur Ronald
Koeman: Messi saura-t-il s'associer au mieux
avec les Français Antoine Griezmann et Ous-

mane Dembélé, ou bien le Brésilien Philippe
Coutinho, tous revanchards ?

Le scénario de l'apaisement satisferait sans
doute toutes les parties: les supporters du
Barça adorent l'emblématique N.10 argentin.
Sa femme et ses enfants, qui aiment la ville de
Barcelone, étaient très attristés à l'idée de par-
tir.

"Ça a été un drame. Toute la famille pleu-
rait, mes enfants ne voulaient pas quitter Bar-
celone ni changer d'école", a confié Messi
dans un entretien au média Goal.com début
septembre.

Et puis Messi peut toujours compter au
Barça sur plusieurs piliers du vestiaires,
comme Gerard Piqué, son compère des
jeunes années du centre de formation catalan,
ou bien Jordi Alba, qu'il trouve souvent les
yeux fermés sur le terrain. Il y a aussi Pepe
Costa, officiellement "team manager" de
l'équipe première, mais qui joue en réalité le
rôle de confident de Messi.

Le "Roi Leo" n'est pas si seul, en fin de
compte... Et tout Barcelone espère le voir re-
trouver le sourire.

Messi, prié de
rester au Barça
mais privé 
de sa garde
rapprochée

Le Bayern Munich est resté sur le toit de
l'Europe du football en remportant
après prolongation la Supercoupe
d'Europe contre Séville (2-1 a.p.), jeudi

à Budapest devant plus de 15.000 spectateurs,
une première en compétition européenne de-
puis mars malgré une pandémie toujours omni-
présente.

Entre le stade de la Luz de Lisbonne, antre
du sacre bavarois en Ligue des champions fin
août, et la Puskas Arena de la capitale hongroise,
rien n'a vraiment changé dans la hiérarchie du
football européen: malgré une prolongation, le
Bayern est resté intouchable sur le Vieux Conti-

nent, grâce à un insubmersible Manuel Neuer et
un improbable Javi Martinez, buteur décisif
(104e) alors que la presse l'annonce en partance
pour Bilbao...

"A chaque fois que je porte le maillot du
Bayern, je fais de mon mieux et je l'ai encore
montré ce soir", a savouré le héros inattendu sur
Sky, évoquant un "rêve devenu réalité".

Le club allemand accroche un nouveau tro-
phée dans son armoire, sa 2e Supercoupe d'Eu-
rope après 2013, année où les Munichois avaient,
comme en 2020, signé un triplé Championnat-
Coupe nationale-C1.

Ce qui a bien changé en revanche par rap-

port au succès munichois de l'été, c'est que les
Bavarois, invaincus depuis désormais 32
matches, ont pu célébrer devant des tribunes -
partiellement - remplies, et non devant des sièges
vides comme au Portugal.

Car cette Supercoupe d'Europe fut le pre-
mier événement footballistique européen à rou-
vrir partiellement ses portes aux fans, l'UEFA
espérant, malgré une situation sanitaire alar-
mante en Europe et notamment en Hongrie, en
faire un "projet pilote" en vue d'un accueil plus
massif  du public dans les mois à venir.

Malgré de nombreuses critiques venues
d'Allemagne - qui a classé la Hongrie en "zone
à risque" sanitaire -, l'instance européenne a plu-
tôt réussi son coup, en parvenant à peu près faire
respecter la distanciation sociale aux 15.180
spectateurs annoncés, même si le masque ne fut
pas gardé par tout le monde et que les célébra-
tions de fin de rencontre ont parfois suscité
quelques accolades pour le moins enthousiastes.

"Ce soir, il y avait du bruit dans le stade, c'est
de nouveau du football!", s'est réjoui l'attaquant
allemand Thomas Müller.

Pour revivre l'ambiance unique d'un habituel
grand rendez-vous de football continental, il fau-
dra sans doute attendre, mais il y eut tout de
même enfin de l'ambiance dans un stade d'Eu-
rope, grâce aux spectateurs locaux qui représen-
taient plus de 90% de l'affluence de la soirée,
mais aussi grâce aux multiples haut-parleurs dis-
posés au-dessus des tribunes pour distiller un
son d'ambiance pré-enregistré à certains mo-
ments chauds...

La soirée hongroise fut aussi réussie de par
le spectacle offert par les deux équipes, toutes
deux au rendez-vous physiquement malgré une
préparation écourtée et un été surchargé.

L'ancien Marseillais Lucas Ocampos a
d'abord transformé un penalty provoqué par la
nouvelle recrue Ivan Rakitic (13e), pour le plus
grand bonheur des quelque 350 supporters sé-
villans survitaminés ayant osé faire le déplace-
ment malgré les contraintes sanitaires incluant
la présentation obligatoire d'un test virologique
négatif  à l'entrée en Hongrie.

La machine Bayern n'avait plus été menée
toutes compétitions confondues depuis onze
rencontres, mais le but somptueux de Leon Go-
retzka, après un bijou de remise dos au but de
Robert Lewandowski (34e), fut une démonstra-
tion supplémentaire que ce club ne doute pas.

Le buteur de la finale de C1 contre le Paris
SG Kingsley Coman absent pour cause de qua-
rantaine - il a été en contact avec une personne
touchée par le Covid-19 -, le héros du soir s'est
finalement appelé Manuel Neuer. Le gardien al-
lemand, 34 ans, a évité la débâcle aux siens en
signant deux arrêts exceptionnels devant Yous-
sef  En-Nesyri (87e, 102e).

En prolongation, il a été suppléé par un
homme qu'on n'attendait plus, Martinez, qui dis-
putait là peut-être son dernier match avec Mu-
nich - son transfert à Bilbao est annoncé par de
nombreux médias - mais a trouvé les ressources
pour marquer de la tête. Difficile de mieux ter-
miner son aventure avec ce club toujours aussi
avide de titres.
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Supercoupe d'Europe : Le Bayern reste insubmersible pour le retour du public 



En Sibérie, des feux “zombies” attisés par le changement climatique
Equipé d’une pelle, Grigori

Kouksine retourne la terre
fumante d’une tourbière en

Sibérie. Avec un petit groupe de
bénévoles, ce pompier russe af-
fronte un redoutable incendie, ré-
sistant à l’hiver, et une véritable
“bombe climatique”.

“Ce sont des feux souterrains,
des feux zombies”, explique à
l’AFP le professionnel de 40 ans,
chef  de l’unité anti-feux de forêts
de l’ONG Greenpeace.

Il faut s’enfoncer dans la ré-
serve naturelle de Souzounski, à
130 kilomètres au sud de Novossi-
birsk, la troisième ville de Russie,
pour atteindre le sinistre: une vaste
tourbière recouverte d’orties, de
chanvre, et entourée d’une épaisse
forêt de pins.

Ici, la tourbe, matière fossile
issue de la lente décomposition de
végétaux en milieu humide, se
consume depuis environ cinq ans,
estime Grigori Kouksine.

Couvant à plus d’un mètre de
profondeur, l’incendie survit aux
hivers sibériens grâce aux séche-
resses qui frappent toujours plus
régulièrement la région.

“Mais la tourbe ne prend ja-
mais feu seule, l’homme est tou-
jours responsable”, souligne M.
Kouksine. Il suffit d’un mégot mal
éteint pour qu’une combustion se
déclenche et survive sous terre
pendant des années.

Après l’hiver, au retour des

chaleurs, le feu de tourbe revient
d’entre les morts, allume des
herbes sèches en surface et peut se
propager à toute la forêt.

“C’est ce qui s’est passé l’été
dernier”, raconte Sergueï Akopov,
60 ans, un bénévole ayant lutté
contre cet incendie.

“On voyait les renards et les
lièvres qui fuyaient les flammes”,
se rappelle ce juriste de profession,
là pour la quatrième fois pour maî-
triser le feu de tourbière.

Selon de nombreux scienti-
fiques, la Sibérie et l’Arctique sont
parmi les régions les plus exposées
au changement climatique. Elles
ont enregistré ces dernières années

des records de chaleur et de gigan-
tesques incendies.

En juin, la cité arctique de Ver-
khoïansk a connu une température
jamais vue de 38°C. Environ neuf
millions d’hectares de forêts russes
ont été officiellement touchés par
les flammes cette année, la super-
ficie du Portugal.

Les feux de tourbières repré-
sentent une menace supplémen-
taire pour le climat car la tourbe,
en brûlant, libère énormément de
gaz carbonique.

“C’est une bombe climatique”,
indique Grigori Kouksine.

Selon lui, on est déjà dans un
cercle vicieux: les perturbations du

climat accentuent la sécheresse, fa-
vorisant les incendies de tour-
bières, libérant les gaz qui vont
accentuer le dérèglement clima-
tique. “Nous luttons ici à la fois
contre le résultat du changement
climatique et contre sa cause”, ré-
sume-t-il.

Récemment, le site spécialisé
Nature s’est alarmé d’une multipli-
cation de ces “feux zombies” dans
les zones arctiques, en Amérique
comme en Russie.

Les tourbières sont aussi sou-
vent plus complexes à éteindre que
des feux de forêts classiques.

“Pour éteindre une tourbière, il
faut l’inonder et mélanger soigneu-

sement la terre jusqu’à l’obtention
d’une pâte liquide”, détaille Ekate-
rina Groudinina, 38 ans, coordina-
trice de Greenpeace en Sibérie et
en Extrême-Orient.

Derrière elle, l’équipe de pom-
piers bénévoles, entraînée par
l’ONG, asperge le terrain avec
deux lances à incendie, pompant
l’eau d’un marais voisin.

Une fois la terre retournée et
gorgée d’eau, on mesure la tempé-
rature de la couche souterraine de
tourbe. Si elle dépasse les 40 de-
grés, il faut recommencer l’opéra-
tion.

“C’est un sale boulot”, té-
moigne Alexandre Soukhov, 38
ans, un agriculteur ayant fondé ce
groupe de volontaires qui a tra-
vaillé deux jours pour éteindre une
partie de la tourbière.

A ces difficultés s’ajoute la fai-
ble réactivité des autorités régio-
nales, d’après M. Kouksine, car ces
dernières, faute d’expérience et de
connaissances, ne prennent pas au-
tant au sérieux ces incendies que
les autres feux de forêt.

“Pendant cinq ans, elles ont
fait mine que ce feu n’existait pas”,
déplore-t-il. Faute d’obtenir en
septembre du soutien pour ses six
bénévoles, il s’est tourné vers un
haut responsable de la protection
des forêts à Moscou.

“C’est le piston par téléphone
qui fait la loi”, pointe Grigori
Kouksine.
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Ingrédients : 
500 g de farine
100 g de beurre clarifié fondu
100 g de mélange d’eau et eau de fleur
d’oranger
1 oeuf  entier de 50 g
1 cc de sel
2 cs de sucre
1 cs de vinaigre
Farce aux cacahuètes:
800 g de cacahuètes torréfiées à 170 ° pen-
dant 15 à 20 minutes et nettoyées
125 g de sucre
1 cc de cannelle
75 g de beurre clarifié
50 ml d’eau de fleur d’oranger
¼ cc de gomme arabique (facultatif)
1 pincée de sel
Maïzena
miel
Préparation :
Préparation de la pâte à baklawa:
Dans un récipient , mettre la farine, rajouter
le sucre, sel, vinaigre, oeuf  et beurre fondu
.

Mélanger et ajouter petit à petit l’eau et ra-
masser la pâte.
pas besoin de trop la pétrir, diviser en 10
boules de tailles égales.
Laisser reposer 20 minutes.
Préparation de la farce :
Mixer les cacahuètes et les mélanger avec le
sucre, la cannelle et le sel.
Ajouter le beurre clarifié et enfin l’eau de
fleur d’oranger .
Après le temps de repos, prendre une pre-
mière boule et l’étaler sur un plan de travail
saupoudré de maïzena, étaler le plus fine-
ment possible .
Avec un pinceau étaler le beurre sur le
moule.
Placer la pâte étalée dans le moule beurré et
étaler dessus le beurre clarifié, et continuer
de la même façon en étalant 5 boules et en
les séparant avec le beurre clarifié .
Ajouter le mélange cacahuète et appuyer lé-
gèrement pour égaliser.
Etaler de nouveau les 5 boules restantes de
la même façon en les séparant avec du
beurre clarifié.
Placer au frais une vingtaine de minutes.
Sortir et enlever l’excédent de pâte sur le
pourtour.
Découper la baklawa en losange 
Décorer avec des amandes et enfourner
dans un four préchauffé à 180 ° pendant 50
minutes à 1 heure.
Sortir et arroser avec 500 g de miel mélangé avec
un bouchon d’eau de fleur d’oranger et tiédi .
Laisser la baklawa aux cacahuètes absorber
le miel toute la nuit.

Bonne nouvelle pour ceux qui s’inquié-
taient de la disparition prochaine de l’été

indien, remplacé bientôt par le gris automnal
: le manque de soleil n’est pas lié à une baisse
de la bonne humeur.

Selon des chercheurs de l’Université de
Groningen, aux Pays-Bas, à moins d’avoir du
neuroticisme, qui implique d’être facilement
changeant d’humeur, et de ressentir des sen-
timents tels que l’anxiété, l’angoisse, la peur,
la colère, la frustration, l’envie, la jalousie, la
culpabilité, l’humeur dépressive et la solitude,
le changement de saison ne devrait pas vous
affecter.

Les scientifiques ont en effet étudié un

groupe de 5.282 individus et leur ont de-
mandé comment ils se sentaient à différentes
périodes de l’année. Seuls les prédisposés à
la névrose ont expliqué se sentir mal lorsque
l’été touchait à sa fin.

Publiant les résultats dans PLOS One,
les auteurs ont noté que leur découverte «ne
soutenait pas la très répandue croyance que
les saisons avaient une grande influence sur
l’humeur». Wim Winthorst, de l’université, a
expliqué qu’une des «autres explications se-
rait que l’hiver sert de facteur de stress pour
eux, instiguant une augmentation des pen-
sées négatives et autres symptômes liés à la
dépression».

Le changement de saison
n’affecterait pas l’humeur 

Baklawa aux cacahuètes


